
' NATURE DE LA STELE DE DONATION 
A 

DE FONCTION DU ROI AHMOSIS A LA 
' REINE AHMES-NEFERTARI 
PAR 

IBRAHIM HARARI 

L'importante stèle de donation de fonction du Roi Ahmôsis 
à son épouse la reine Ahmès-Nefertari fut découverte en 
plusieurs fois. Le premier fragment, découvert en 1935, fut 
étudié par M. Kees. (l) Quand, en 1948, M. Chevrier, alors 
chargé des travaux de conservation à Karnak, découvrit un 
second et important fragment de la stèle, celle-ci fut étudiée 
dans son ensemble par M. Drioton, et à nouveau par M. Kees.<') 

Le hasard a voulu qu'en 1956, M. Labib Habashi, alors 
inspecteur en chef des monuments de Haute-Egypte, découvrît 
un troisième fragment, remplissant de nombreuses lacunes, 
demeurées insolubles sur la partie déjà connue; il est maintenant 
permis de donner une interprétation définitive du sens et de 
la nature de la stèle, et de trancher la controverse ouverte 
par MM. Drioton et Kees. <a> 

(1) KEES, Die Konigin Ahrnes-Nefretere 
al-11 Amonprill8ter, dans Nachrichten von 
der Gesellschaft der W issenschaften zu 
G6Uingen, Ph-hist. Kl. Fchg. 1, Altertuma. 
wiBsenschaft, Neue Folge, B. II, n. 6, P. 
107-120 ; compte-rendu par WoLF, Orien-
alistische Literaturzeitung, t. XLIII (1940), 

col. 22 at s., at par J. SAINTE-FARE GAB.· 
NOT, in Revue de l'Histoire dll8 ReligionB, 
t. CXXXlii (1947-1948), p. 162 ; texte 
reproduit dans SANDER HANSEN, DaB 
GoUil8weib dll8 Amun, Copenhague, 1948. 

(3) E. DRIOTON, Un documetll 8'Ur la 

llie chère à. Thèbes au début de la XV III e d., 
Bulletin trimestriel n. 12, février 1953, 
de la BocséU Françaia d'Bgt/1)tologie; 

H. KEES, Dru Gottesweib Ahrnes-Nofretere 
als Amonspriester, Orientalia XXIU, p. 58 
et s. 

(3) L'interprétation da Kees est défini. 
tivemant démentie par la découverte du 
dernier fragment par Labib Habashi. 
M. Kaes suppose qua la Reine vend la 
fonction au Roi qui en fait don au jeune 
prince Ahmès-Ankh, figuré dans la re· 
présentation accompagnant le texte. Il 
voulait supposer qua la nom de ce dernier 
était mentionné dans la partie lacunaire, 
Or c'est bien celui de la Reine, et non celui 
du jeune prince, qui figure dans le fragment 
qui comble la lacune, comme bénéfioia.ire 
de la disposition enregistrée. 
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D'après l'inscription, telle qu'elle apparaît enfin sous nos 
yeux, le roi Ahmôsis fait don à son épouse, la reine Ahmès
Nefertari, de la fonction de deuxième prophète du dieu Amon 
8 Karnak, tout en lui faisant don également du prix de la 
fonction, prix qu'il verse sous forme d'objets dont la valeur 
est établie par rapport à une unité de mesure-poids. Le 
mécanisme juridique de l'opération s'apparente étroitement à 
celui d'un document semblable, que l'on a coutume d'appeler 
la "stèle juridique de Karnak" et qui a été étudié dans cette 
même revue. 

Il s'agit d'identifier la propriété de la fonction, la méthode 
de l'act.e de disposition, et enfin le procédé d'évaluation, tel 
qu'il apparaît dans le texte. 

C'est ce que nous essayons de faire dans cette étude. 
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TRADUCTION (cf. PI. I et Il) 

(1) . . . 7ème iour du quatrième mois de l'Inondation 

sous la, Majesté du Roi de Haute et de Basse Egypte, Nebpeh

tirê, fils de Rê, Ahmôsis, qu'il vive pour toujours et pour 

l'éternité 1 

Fait en présence (2) des magistrats de la circonscription 

de la V ille et des serviteurs du temple d'Amon, conformément à 
ce qui avait été dit par la Majesté (3) du Palais, v. p. s., 

concernant . . . " Que soit constituée la fonction de deuxième 

prophète d'Amon à l'épouse du dieu, la grande épouse royale 

(4) qui s'unit à la couronne blanche, Ahmès-Nefertari, qu'elle 

vive! Que cette fonction soit constituée pour elle par don col

lectif (doté de la clause d'inaliénabilité) de fils en {ils, d'héri

tier en héritier (5) ... contre elle par toute personne, ... 

éternellement et à jamais, parce que la fonction (6) ... j'ai 

vu le dieu . . • (7) . . . devant moi. 

LISTE ; 

Or, (8) shâti 160. 

Argent shâti 250. 

Cuivre : 67 diadèmes ( ? ) , chacun 'Valant 6 shâti. Je les 
lui ai donnés pour (9) 4 (? ), t~oit en tout 200. 

Vêtements: 200 pour 400 shâti. .] e les lui ai comptés 

pour 200. 

Voiles de chevelure : 80 ( 10 ) pour 210 shâ ti. Je les lui 

ai comptés à 150. 

Pots d'onguent: 13 à 78. Je les lui ai comptés à 50. 

Total (11): 1.010 shâ.ti. 
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Je lui ai donné un serviteur et une servante, 400 oipe de 
blé et 5 aroures de terres basses <1

) (12), outre ces 1.010 shâti, 
alors que le prix de la fonction était de 600 shâti." <2

) 

Elle déclara que (le prix de) la fonction avait été payé. 
(13) Elle dit: "J'ai été mise en possession grdce au paiement 
du prix. Que l'on agisse conformément à cela. Que l'on ne 
permette pas que cette mise en possession soit violée (14) par 
quiconque pour l'éternité et pour toujours." Elle prononça 
sur cet acte le serment : " A us si vrai que vit mon Maître. " 
Le Grand des Juges (15) de la Ville et les serviteurs du temple 

(1) 5 a.roures de terres basses : cf. GRnr
IIÏTB:, PSBA, 14, p. 412 ; tombe de Sebek· 
nakht, 13e dyn., &n LEPsros, Denkmaler 
rn, 13 b. Dans ce dernier texte, les terres 
basses, i.e., les terres inondées par le Nil, 
et n'exigeant pa.s de travaux d'irrigation, 
sont mises en opposition a.va.c les terres 
hautes qui doivent êtrè i.rri,cruées de cette 
manière: 

'f~ ~ -I=M ~ nn 
Ill n n o. n' c=::::> o. ~ nn 

( texte collationné in situ par les soins de 
.M:. Goedicke ). · "terres, basses 20 mille, 
celles qui sont hautes 120 mille, en 
tout 140." 

Il était entendu que les terres · basses, 
immergées pendant la. crue, nécE-ssitaient 
moins d'efforts pour le labour et ét::ùent 
. plus précieuses. 

En ce qui concerne le signe ~ , U 
s'agit, semble-t-il, d'nne copie directe du 
signe hiératique déterminatif de l'a.roure, 
tel qu'l.l a.ppa.ra.ft, p. ex., dans le papyrus 
Rhind. 

Griffith rapporte ce fait dans l'a.rtiol 
précité, p. 411 : 

"The c:=:J (for the square ~ ) 
is r-===> in the hiera.tic." 

Cf. également la. note de Gardiner au 
sujet du calcul des surfaces dans Egyptian 
Grammar, 2e éd. pa.r. 263, 2; Wilbour 

fXl11., B. P. 106 ; et JEA, XXVII, p. 23 
et s. 

(2) Le procédé d'estimation a.u delà. de 
la. valeur, bien que naturel dans un système 
économique où celle-ci n'est pa.s détermi
née a.veo précision, n'a. p~ été fréquem
ment relevé dans les textes égyptiens. 

v 1 

Cerny (BIFAO, XXVII, p. 179) a. publié 
l'Ostr. Caire, 25242, où il est question d'un 
litige portant sur la. valeur d'un tra. va.il, 
a.u sujft duquel l'ouvrier déclare qu'il a 
fait une réclamation a.u -dessous de sa 
valeur. 

Dans l'estimation du dieu, le compte 
est de 31 debens et demi, tandis que le 
paiement n'a. été que de 24 debens • 
En outre, le lit a. été évalué à. 15 debeus, 
mais entre en compte pour 12 debens seule
ment. Il y a. donc un procédé de compte 
exact, pour la. forme, mais dans l'esti
mation définitive, on opère une réduCition 
proportionnelle. 
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d'Amon <1
) vinrent à elle pour inscrire la fonction et l'affecter 

effectivement à l'épouse du dieu, la grande épouse royale (16), 
Ahmès-Nefertari, puisse-t-elle vivre!, et afin qu'elle fût parée 
d'une robe parmi les 200 ~tements (17) donnés en prix par Sa 
Majesté. 

Elle n'était (à l'origine) qu'une orpheline qui ne possédait 
rien. Ma Majesté fit également construire (18) à son i·ntention 
une maison afin de prévenir toute plainte qu'elle pourrait expri
mer, lui affectant (également) son frère pour la servir et écarter 

toute intrusion. 

(19) Alors elle fit une prière au dieu en faveur de Sa Ma
jesté, en présence des courtisans, disant: "Il m'a vêtue, quand 
je ne possédais (20) rien. Il m'a rendue puissante, alors que 
ie n'étais qu'une humble orpheline." 

(L'acte) fut scellé auprès du Roi lui-même (2l) et le don 
collectif fut (placé) auprès de la statue du dieu Amon, lors de 

(1) L'hiéroglyphe GJ qui représent~ la 

partie inférieure d'un personnage age
nouillé n'est fréquent que dans les textes 
des Pyramides. Sa lecture semble devoir 
être donnée pour ?tm<~. 

Voici quelques références caractéris: 
tiques: 

~ 
~ n ( N J ~no ~ ~ <::> 1]:, ~ 

c:=1ij 
"N. s'assied sur le grand trône d c&é du 
grand dieu." (Pyr. 391 c) 

au devant de la Grande Ennéade à' Hélio· 
polis." (Pyr. 770 c) 

Or c'est le fait de s'asseoir qui qualifie le 
magistrat en fonction. 

Ainsi da.ns les devoirs du vizir, à la pre
mière ligne : 

~~cq~~~.f\J~~ Demême: : @7~::. 

[~]~~ ~~NWW\~o111 }~~ITTI~ ~~ 
111 111 ~ Q t 0 rn ~ "Siéger pour entendre en jugement les plaintes 

"Tu t'a&ieàs sur le trône fWkÎtl'ln; tu juges dana la salle du vizir." (Urk. IV, 1118) 
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sa f&e de Khoialc <1> , (22) à la Oour du Sud, en présence du 
Roi lui-meme, de l'épouse du dieu, la grande épouse royale, 
.A.hmès-N efertari, puisse-t-elle vivre!, (23) . . . en une seule 
assemblée, les notables à la suite de Sa Majesté (24) et la 
Grande Cour réunie. La Majesté de ce dieu dit : "Je suis son 
protecteur. Qu'il ne survienne aucun trouble contre elle, pour la 
durée de l'éternité, de la part de tout Roi qui se lèverait dans 
la suite des générations.· mais c'est l'épouse du dieu, N efertari, 
(qui en sera propriétaire). Cette fonction lui appartient de fils 
en fils, pour l'éternité et à jamais, en tant que sa fonction (25) 
ifépouse du dieu. Que personne n'agisse à ce sujet sinon moi
meme. Qu'aucune action émanant d'autrui ne soit instruite." 

(1) Cette fête est mentionnée par les spé
cialistes de la chronologie égyptienne, qui 
oonoluent qu'elle était régulièrement célé. 
brée le quatrième mois de l'année. Cf. 
GA.RDIJJBB. The problem of Ille monlh· 
namu, in Rewe d'Egyptologie, 10, p. 15 : 
"This testimony is found on a stela from 
Karnak recently published by Drioton 
recording important gifts made by the 
king Amosis 1 to queen Nefert&ri. The 
date in tlÎ.e first line il 

,-....... T.T.T ~ 1 1 1 1 
llll.!::!:!:!:::!.oO 111 

fovrlh month nf Inundation, rùJg 7, but at 

the end of the text it is stated that the 
transfer of property (imt-pr) was made 
beside the shrine of Âmùn 

~ s;:,~u~ ~ ~R~ ovvvm ~ ~~ ~ 
tn his futival of Khoialc. In a note which 
Parker wrote on this subject and sent to 
the editor of JEA, asking for it to be shown 
to me, he seems to have been justified in 
concluding that in the reign in question 
the feast of Khoiak was celebrated in the 
fourth month of the year, the place given 
in Greek times to the month of that name.' 



-145- [7] 

COMMENTAIRE JURIDIQUE 

1.-La. stèle de mise en fonction de la Reine Néfertari par 
le Roi Ahmôsis 1, apporte, encore une fois, des détails 
nouveaux sur la. nature juridique de la. fonction en droit 
pharaonique, et les actes qui la concernent. Dès la première 
lecture du document, il apparaît que le Roi, voulant accorder 
à sa femme principale le bénéfice d'une haute fonction 
religieuse, recourt à la procédure juridique normale pour 
réaliser sa volonté. Ce premier trait mène à poser une double 
question: 

(l) Comment se fait-il que le Roi ne "nomme" pas la Reine 
directement à la fonction qu'il entend lui accorder 1 

(2) La procédure qu'il suit-e' est-à-dire l'achat de la fonction 
au moyen de biens représentant un prix déterminé et 
calculé d'une manière spéciale-,-, est-elle une procédure 
régulière, à son époque; et que signifie cette procédure 1 

2.-Apparaissant au début du Nouvel Empire, l'acte de 
cession peut donc être, à bon droit, considéré comme représen
tatif de cette époque, et servir de base pour une comparaison 
avec l'état du droit en matière de cession de fonction, tel que 
résultant de la stèle de cession de Kebsy, également découverte 
à Karnak. Malheureusement, il subsiste quelque doute quant 
à la dotation précise de la stèle de Kebsy. Pour notre part, 
nous pensons qu'elle est de la XIIIe dynastie. Si nous n'avons 
plus de cession officielle de fonction après le document sous 
examen, nous avons, de la XXIe dynastie, puis de l'époque 
saite, des actes juridiques similaires qui peuvent être éga-
Iement comparés à lui. · 

3.-Le but de notre étude consistera à dégager, de 
l'analyse de la stèle du Roi Ahmôsis, les éléments qui permet
tent, par la confrontation avec d'autres documents, de proposer 
un début de théorie sur les institutions suivantes : 

(1) La nature de la fonction publique et de la fonction 
religieuse en droit égyptien. 
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(2) La nature du droit successoral. 

(3) La portée juridique de l'acte de disposition à titre 
collectif dénommé ÎmÎt-pr. 

(4) La fonction juridictionnelle et administrative des 
différents organes mentionnés dans la stèle. 

(5) Le fondement de la procédure dite oraculaire, ou 
par approbation du dieu. 

(6) La nature du serment en droit égyptien. 

La réponse à la double question posée au début de notre 
exposé, préparée par l'étude de ces points, formulera la 
conclusion de notre étude. 

4.-Procédons, tout d'abord, à l'exposé du contenu de la 
stèle: 

En présence des notables de la capitale et du personnel 
religieux du temple d'Amon, le Rois Ahmôsis I paie le prix 
de la fonction de seconde prêtresse d'Amon, à son épouse, la 
première femme, Néfertari. Il lui en fait un don à titre 
collectif, par zmÎt-pr, doté de la clause de transmissibilité de 
fils en fils, ou de légataire désigné en légataire désigné, en lignè 
indéfinie. -Pour se mettre en mesure de réalü:er cette 
donation, il paie, à la Reine, un prix de 600 shâti représenté 
par des objets divers, et dont la liste est reproduite sur la 
stèle .. EHe comprend des Ii_ngots_ d'or et d'argent; des ins· 
truments en cuivre; des -vêtements, des voiles, des onguents: 
tous objets représentant une valeur d'échange stable et 
aisément calculée. Cependant, au lieu d'en faire le compte 
exact, le Roi les sous-estime. Il les calcule à 600 shâti, prix 
de la fonction, au lieu de leur valeur réelle. En outre, hors 
compte, il lui donne · un serviteur et une servante, 400 oipe 
d'orge, et 5 aroures de terrain. Plus loin, il dotera encore ga 
femme. Mais actuellement, ces objets seuls sont inscrits sur 
la liste, ou document de versement du prix, dont l'extrait 
est recopié sur la stèle. La fonction lui est affectée par le 
payement. 
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5.-La Reine fait une déclaration, qui, pour sa part, 
donne force et vigueur à l'acte qui vient de se dérouler 
devant elle. Elle dit qu'elle est mise à la tête du document 
du prix. On devra le respecter. On devra empêcher tout 
trouble à son exécution, provenant de toute personne, pour 
la durée de l'éternité. Elle procède alors à la prestation du 
serment "Aussi vrai que vit mon Maître", formalité solennelle 
essentielle pour donner une valeur à l'acte, quant à la Reine. 

A ce moment, le chef des notables de la ville et le personnel 
du temple s'avancent pour enregistrer le transfert de la 
fonction au nom et à la propriété de la Reine Néfertari.. Le 
document de versement du prix est revêtu d'un châle, 
provenant du don du Roi à la Reine. La stèle fait alors une 
diversion en disant que le Roi a doté la Reine bien qu'elle 
ne fût à l'origine qu'une simple citoyenne; qu'il lui a fait 
construire une maison, et qu'il lui a affecté un frère-gérant 
pour veiller à ses intérêts et prévenir tout trouble. 

6.-La Reine remercie le Roi en présence de la Cour, 
reconnaissant publiquement qu'il l'a vêtue, alo~s qu'elle était 
pauvre, qu'il l'a rendue puissante, alors qli'elle n'était à 
l'origine qu'une simple orpheline. 

Le document zmÎt-pr est alors scellé en présence du. Roi 
lui-même et placé auprès de la statue d'Amon, qui' devra, Jors 
çle la procession de celle-ci, à la fête de Khoiak, sanctionner 
racte de disposition royale. L~ statue se trouve dans la grande 
salle d'audience et la déposition a lieu devant le Conseil Royai 
tout entier. Le Roi prononce alors le discours de clôture : 
il . est le protectéur de la Reine. A~cun trouble ne dmt 
survenir, de la part d'un Roi quelconque qui lui succèderait. 
La fonction appa1 tient, en effet, à la Reine Néfertari, et à sa 
descendance, de fils en fils, de légataire en légataire, pour 
toujours. Personne n'a le droit d'intervenir juridiquement à 
ce sujet sauf le Roi. Et l'on ne devra instruire aucune plainte 
ou demande concernant la fonction de la Reine. Avec la fin 
de 'l'extrait du' discouxs royal, le texte de l'inscription s'arrête. 
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7 .-Telle se présente la stèle, citant les documents, 
relatant les cérémonies, reproduisant les déclarations des acteurs, 
dans un style concis et noble. Malgré la lacune qui apparait 
au début, on peut dire qu'aucun des points essentiels, ne nous 
manque, pour procéder à l'analyse juridique des institutions 
desquelles il a été fait mention. 

1 .-Na ture de la fonction publique et de la fonction 
religieuse en droit égyptien 

8.-La stèle d'Ahmôsis I est, après la stèle de cessicn de 
Kebsy, la seconde inscription relatant une cession de fonction 
moyennant un prix. Précisons tout d'abord qu'il s'agit de 
fonctions publiques, c'est-à-dire de foncticns ayant trait à l'admi
nistration royale, ou à l'organisation de fondations de temples, 
œuvr" du Roi, c'est-à-dire du chef de l'État égyptien. Dès 
que le Roi réalise une œuvre quelconque, il le fait en tant 
que Représentant de la Chose publique, de la Puissance 
publique. A ce titre, il faut donc assimiler, quant à la 
nature, les fonctions publiques, civiles et militaires, et les 
fonctions religieuses. La mise sur le même plan d'autorité de 
l'une et l'autre espèce de pouvoir, a pour aboutissement 
d'évolution, au Nouvel Empire, la création d'une dualité 
administrative, analysée plus loin. 

9.-La prérogative caractéristique des fonctionnairea 

publics, c'est de détenir l'autorité publique, (s~m: r ~ e ~ ) 
dont le centre direct est le Roi. Ainsi, dans le décret d' Antef 
à la XVIe dynastie, l'interdiction de protéger les traîtres est 
portée à l'intention de : 

~+~~~~~~~~~ 
"tout Rai, tout détenteur d'autorité (de la force de celle du 

Roi) qui ... " (l) 

(1) Décret d'Antef, PETRIB, Copto&, pl. sq.; BoRCJUBDT et PIBPBB, Handbveh, 
8; EBKAN, ChrulomoJAk, p. 149 et p. 74; no. 261; SOTT.&.&, Prûm!ation, p. 127. 
cf. Bn.&.&TED, Ancien~ Records, 1, 9, 773 
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Le décret parle d'une époque où des concurrents de l'au
torité royale pourraient surgir. Ils devront également se 
soumettre à l'interdiction d' Antef. La notion de puissance 
mystique représentée par le s!J,m, puissance absolue sur les 
personnes et les choses, appartient au patrimoine animiste de 
l'Égypte prédynastique. Elle apparaît fréquemment dans les 
textes des Pyramides. Elle se stabilise au point de vue 
juridique, sous l'Ancien Empire, pour signifier la pui&ance 
pubJique, puissance permettant le recrutement et la réquisi
tion. <1> Le fonctionnaire est doté de cette puissance lorsqu'il se 
voit conférer sa fonction. Les deux insignes qui la représen
tent sont, d'une part, le sceptre s!J,m, lui-même, et le sceau, 
avec lequel il cachette les documents officiels. Dans la tombe 
du vice-roi de Nubie Rouy, figure la scène de remise des insi
gnes de la fonction par le Roi Tout Ankh-Amoll. Le Roi dit 
à Rouy: "La (garde) de la région de Nekhen a Nesout-towe 
t'est conférée." (2> 

Plus loin, une autre représentation désigne l'acte cérémo
niel de remise de la fonction à son nouveau titulaire: 

''Le geste de donner le sceau de la fonction au fils du Roi 
[par le vizir(?)]." 

"La mise en fonction du fils du Roi de Koush, Bouy, de 
Nekhen a Karoy." 

Ainsi, dans la représentation de la tombe de Rouy, la 
cérémonie de la mise en fonction comporte la remise de la 
charte de la fonction (comme le décrit Ja figuration peinte) et 
du sceau. 

De même que pour les biens immobiliers, ou les rentes de 
féaux, il est délivré la charte à forme unique; pour la fonction 
publique, s'ajoute le sceau !J,tm ( ~ g ) symbole de l'autorité 
authentifi.catrice du fonctionnaire. 

(1) Cf. H..uwu, Contribution à l'étude (2) A. B. GABDINEB et Nina de Garia 

rk la procédure judiciaire &O'UB l'Ancien- DA VIES, The tomb of Huy, pl. VI, et trao 
Bmpire, p. 24-30. duction p. 10 et 11. 
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10.-Le fonctionnaire publio s'oppose au "fonctionnaire 
privé". Il faut entendre par ce terme, tous les · personnages 
rattachés à l'administration d'un domaine appartenant à un 
particulier. Il est caractéristique que ces personnages soient 
exclusivement occupés à ces fonctions privées. Comme pour 
les fonctions publiques, les fonctions privées sont établies et 
délimitées par une oonstitu1 ion ini' iale. Les Égyptiens nom
maient cette constitution, "arrangement ", " disposition", 

r ~ ~. Ils obtenaient à l'origine, l'autorisation royale 

pour donner la force à cette constitution. Il est caractéristique 
également que le Roi intervienne parfois directement pour 
constituer ces fonctions privées. <Il Ces fonctions privées sont 
exclusivement funéraires, parce que seul le culte privé exigeait 
qu'elles fussent organisées de manière permanente. 

Ce caractère de permanence, a causé la prééminence du 
personnel religieux privé: il a autorité sur tout le personnel 
laïque, et détient, entre autres, le pouvoir de recruter le per
sonnel religieux secondaire et les ouvriers nécessaires à la 
bonne administration du domaine. 

11.-Si nous étions particulièrement bien renseignés sur la 
nature de la fonction rermanente privée, nous manquions, 
jusqu'à la découverte de la stèle de cession de Kebsy, et de 
celle d'Ahmôsis, d'éléments suffisants pour caractériser la 
fonction publique. C'est pourquoi ces deux Atèles comportent 
pour nous des points radicalement nouveaux, qui nous per
mettent d'élucider ceux recueillis ailleurs. 

12.-Synthétisons, dans la meRure où notre dl>cumentation 
l'autorise, les traits de la fonction privée. 

Le personnel religieux est tenu à des obligations fixées par 
l'usage. Bien que couvertes par le terme "religieux", les 

( 4) Plusieurs décrets royaux de l'An
cien Empire sont relatifs à ces dispositions 
royales. Cf, le décret de Pépi I pour la 
chap!'llle de Ka de sa mère Ipw.t à Copto.~, 

SETHE, Urk. I, 214; le décret d'immunité 

d'un successeur du roi Neferkaouhor en 
ftLveur dos monuments de son vi?.ir !di, 
Urk. I, 304; le décret d'immunité d'un des 
successeurs du roi Pépi JI pour le culte 
de deux de ses ancêtres féminins, etc. 



-151- [13] 

occupations auxquelles il est astreint, ne manquent pas d'un 
caractère pratique. Elles sont essentiellement celles de la haute 
administration. Le personnel religieux savait lire, ecrrre, 
compter. Il surveillait les ouvriers des champs, les ouvriers 
de la maison, il gouvernait la police privée du domaine. Il 
avait une attitude de propriétaire par rapport à l'ensemble 
économique qui lui était confié. 

Les textes expliquent clairement, sous l'Ancien Empire, 
que ce personnel s'acquitte de ses devoirs en échange des 
revenus qui lui sont assurés par le domaine qui lui est octroyé. 
Il ne pouvait disposer de ces revenus ; pas plus que de la 
chose productrice de revenu. S'il distrayait quelques-uns de ces 
biens, une inscription de IVe dynastie révèle, qu'à cette époque, 
tout au moins, la peine était au décuple, au profit de la 
confrérie. (l) Le personnel du culte privé était souvent 
composé des membres de la famille du défunt. Il arrivait 
souvent à ce dernier de mettre son fils aîné, ou un frère à 
la tête du collège religieux, et d'assurer la succession à la 
direction, à l'héritier désigné par celui-ci. 

13.-En ce qui concerne la fonction publique, nous avons 
connaissarce de multiples nominations, avec détermination de 
la circonscription soumise à l'administration du fonctio11...naire 
nommé. Nous savons, surtout par les inscriptions de l'Ancien 
Empire, qu.e ces nominations étaient accompagnées d'octrois 
de rentes Nous savions également, par un raisonnement a 
contrario, que l'ensemble économique rattaché à la fonction ne 
se confoDdait pas avec celui qui provenait du père, c'est-à-dire 
qui appartenait en propre à son Ltulaire en vertu d'un droit 
d'héritage. C'est dans les contrats funé1aires de I-Iapi-Defaï, à 
Assiout, que nous voyons mentionner cette qualification 
des biens. 

<:> 
~~~ 

nnn 
nnn 

(l) Inscription d'un prêtre de Khéfrên, SETB.III, Urk. I, p. 11 et sq. 
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Egalement: 

T o~~~r~~ ~1~r )7~7* 
~~~ ~~ :"~~~-(2) 

Et plus loin : 

To~~r~~ 

(1) Inscription de Siut, GRIFFITH: 3e 
contrat; 5e contrat (plus concis); 6e contrat, 

(2) Ibid., 7e contrat; 9e contrat, lOe 
contrat. 

C=:::J ••• ô 
@ NWW\ NWW\ •• 

~Ill 
""""""' 

( 3) 1 bid., 8e contrat. 

( 4) Ibid,, 7e contrat. 
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''V oyez, le jour (de revenu) du temple est la 360e partie 
(du revenu) de l'année. Vous diviserez donc toute chose qui 
entre dans ce temple, en pain, bière, viande tous les jours. La 
360e partie des pains, de la bière, de toute chose qui entre dans 
ce temple sera donc un jour (de revenu) du temple que je vous 
ai donné. 

V oyez (ce revenu) est chose de la maison de mon père; non 
pas de celle de (ma fonction) de gouverneur; car je suis le fils 
d'un prêtre purificateur comme chacun de vous ... 

Il leur a donné dix aroures de champ de Sm:~ du Sud, des 
champs provenant de son père . . . 

Il leur a donné pour cela le premier boisseau de la récolte 
d'été de tous les champs appartenant à la fonction de gou
verneur; 

Comme fait tout citoyen d'Assiout de son premier boisseau 
de la récolte d'été. 

Mais c'est lui qui avait commencé à donner de tous ses 
champs, comme premier boisseau faisant partie du temple 
à' .A. nu bis." 

14.-Jusqu'à la découverte des deux documents que nous 
étudions actuellement, les mentions des contrats de Hapi-Defai 
étaient demeurées incompréhensibles. 

Aujomd'hui, l'établissement du droit de propriété sur la 
fonction publique étant indiscutable, on peut analyser la por
tée de l'usage auquel Hapi-Defai se réfère. Il est titulaire de 
deux fonctions publiques, l'une religieuse, celle de prêtre puri
ficateur, par voie d'héritage de son père; l'autre laïque, celle 
de gouverneur de province, par voie d'acquisition directe 
(peut-être ·est-ce par nomination personnelle, mais le texte de 
la tombe ne nous instruit pas à ce sujet). 

Il dispose de ses biens provenant de la fonction religieuse, 
bien que cela ne soit pas l'usage. Sans doute, les prêt,res 
se contentaient-ils de transmettre le bénéfice de la foncton 
religieuse (qui est ici mise en rapport avec la propriété des 
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champs et du revenu du temple d'Anubis) à leur succcsReur 
direct. Les charges étaient rémunérées au moyen des biens 
provenant de fonctions laïques. Par esprit de surenchère
bien connu ailleurs dans les textes analogues--Hapi-Defaï 
enfreint l'usage. Il dispose non seulement. de tous ses biens 
en tant que gouverneur, mais également de ses biens en tant 
que p1être purificateur. Par la compréhension de la nature 
des deux types de propriété de fonction, de leur égalité 
juridique, on touche à la clé de ce point difficile, la dualité 
administrative, laïque et religieuse, de l'Égypte au Nouvel 
Empire.c1> 

15.-Avec la cession de Kebsy, nous avons eu la preuve 
expresse que l'on pouvait disposer des biens de la fonction 
laïque, celle de gouverneur, non seulement à titre particulier, 

ou partiel, (~ ~ r~ ~~ (2>), mais également à titre collectif, 

par ÎmÎt-pr. La stèle de Kebsy nous fait assister à une chaîne 
de cessions. Il est particulièrement intéressant de noter que 
la principale cession, celle de Kebsy à Sabek-nakht, objet du 
litige, était faite moyennant un prix. On aurait pu penser que 
les fonctions publiques sont distinguées par l'intuitus personae, 
exigeant le choix royal, excluant donc toute cession privée. 
Sous l'Ancien Empire, les inscriptions biographiques rap
portent que le Roi accordait de hautes fonctions à ses servi
teurs méritants. Les biographies de ce genre ne sont pas 
rares aux autres époques. 

16.-Cependant l'inscription de Hapi-Defaï, appuyée par 
les deux stèles de Kebsy et d'Ahmôsis, ne laisse aucun doute 
sur l'existence d'un droit de propriété définitif sur la fonction, 

( 1) La. distinction établie ps.r Hapi
:Qefa.ï n'est pas, comme on l'a cru, faite 
entre les biens qui proviennent de son père, 
et ceux qu'il a acquis lui-mêmE:; mais entra 
ceux d'un type de fontion (laïque) et l'autre 

(religieux), le second étant parvenu à lu 
pa.r héritage. 

(2) Montet donne l'exemple: D Q ~ 
Q )7 ..:::2:>-~~~:"donne le prix". 
s~ène9 de la vie privée, p. 320). 
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soumis comme les autres types de propriété à l'approbation 
royale. La cession de Kebsy ne fait intervenir que le bureau 
de l'administration royale pour entériner la cession. 

Voici le passage de cette dernière stèle se référant à la 
formalité de cession : 

-'P>-! 1 ~ c:::J~ 1 ~ ~ j ~ ~~~ ij ~ 
~~~s~~~ ij~f~ ~~ .î ~ ~:: 
== ~ :: ~ ~ ~ <:::> ~ ~ ~) r 1 ~ ~ ~ ~ (~) 
~~ ~~r.>~ ~~r=o~f~~~ 

"Fait par le bureau du fonctionnaire public du quartier 
du nord. Le scribe de l'administration des prisons, Amenl1otep, 
a dit officiellement, en remplacement du scribe du fonctionnaire 
public du quartier du nord. qu'il l'a fait conformément a la 
loi. Après que ce dernier eut terminé, il le lui confia pour que 
l'acte fût renouvelé chaque année conformément a la loi."<l) 

Le contrôle de l'administration, dans cette cession, concerne 
la forme de l'acte, et non le fond. Nous ne pouvons qu'y 
trouver une raison supplémentaire d'attribuer la stèle de Kebsy 
au l\Ioyen Empire. Car à une époque plus tardive, une fonc
tion de gouverneur ne saurait échapper à l'intervention directe 
du Roi. Le bureau du Roi enregistre la déclaration de 
paiement du prix, consigne le serment, et procède à un 
renouvellement annuel jusqu'à l'exécution de l'engagement pris 
dans le contrat de cession à titre universel, l'Îmlt-pr. 

17 .-Dans la stèle d'Ahmôsis I, les formalités de cesswn 
de la fonction sont d'un autre type, quoique non absolument 
inconnu de nous. Pour renfermer des éléments déjà révélés 
par d'autres documents, cette cession de fonction n'en est pas 

(1) Stèle de cession de Kebsy, 1. 11-13 p. 22. L~ traduction de l'auteur nous sem· 
dans LAcAu, Une stele juridique de Karnai:, ble fautive. 
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moins surprenante dans la forme. Celle-ci ayant déjà été 
décrite plus haut, il n'est pas nécessaire de le faire une seconde 
fois. Le Roi n'est plus le dieu démiurge, créateur, comme 
dans les textes des I,yrarnides, ni celui paternaliste et tout
puissant de l'Ancien Empire. Il respecte l'institution formée 
par la tradition du Moyen Empire. Il considère que la fonc
tion a son prix, qu'elle ne peut être créée de toutes pièces. 
Il faut l'acheter, comme est acheté tout objet dans le commerce. 
Néanmoins, ici, parce que le titulaire antérieur ne figure pas, 
c'est le cessionnaire qui joue le rôle de vendeur dans cette 
stipulation pour autrui d'un type spécial. 

La Reine reçoit du Roi, non seulement le prix de la fonc
tion, mais tm supplément accessoire qui, selon toute proba
bilité, fait corps avec lui. La seule différence avec la cession 
de Kebsy, c'est que la Reine n'était pas propriétaire de la 
fonction. Si l'on doit traduire le mot ~tm par "dépérir", la 
fonction n'avait pas de propriétaire, elle était délaissée, parce 
que les biens qui devaient la servir avaient été perdus, usés, 
ou détruits. Il est très important de noter que, bien que 
demeurant propriété du titulaire de la fonction, les biens sont 
groupés dans l'ensemble de la propriété du temple. Dans 
l'inscription de Hapi-Defaï, rapportée plus haut, le disposant 
déclare que le reveuu de tous ses champs, dont il dispose, 
cowprend la propriété du temple d'Anubis. Ainsi l'absence 
de propriétaire de la fonction rend le personnel du temple 
seul responsable de son appartenance. Il y aurait là une justi
fication de son intervention active. 

18.-En effet, au Nouvel Empire, nous voyons que le 
groupe des chefs de communauté, soit religieuse, soit citadine, 
dénommé lf,e-nbet, a une autorité temporelle reconnue. Dans 
notre stèle le Roi agit en présence du personnel supérieur du 
temple, en présence de la ~enbet de Ja ville Leur intervention 
n'est pas purement passive. Elle est active, parce que néce~
saire. Ils n'enregistrent pas seulement la volonté royale. Ils 
manifestent leur consentement ou leur réprobation. 
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19.-Le droit du titulaire de la fonction était donc 
particulièrement fort au Nouvel Empire. Si, sous l'Ancien 
Empire, la volonté du Roi faisait et défaisait les fonctions, au 
Moyen Empire, nous voyons le fonctionnaire à peu près maître 
définitif de celle-ci. Déjà, vers la fin de l'Ancien Empire, nous 
avons découvert des témoignages de la grandissante autorité 
des gouverneurs de province. Dans un papyrus d'Eléphantine 
de la VIe dynastie, le nomarque Irou s'attend à l'arrivée-d'un 
fonctionnaire de haut rang, le majordome Hotep. Il dit à 
son correspondant, le général Merenré : 

"Si tu l'as en·voyé pour enq'ldter au sujet de l'acte de rapine 
c&mmis à l'encontre de ton frère (l'auteur de la lettre, le 
nomarque Irou) ici, tout est bien . .. "< 1> 

Le nomarque Irou prévoit qu'une enquête au sujet d'un 
acte, que nous pouvons provisoirement qualifier de crime 
politique, sera menée par le majordome Hotep. S'il s'agit 
réellement d'une enquête régulière, ordonnée par le Palais, il 
est satisfait. Mais le nomarque Irou craint que la visite de 
l'émissaire ne soit l'effet d'une machination fomenteuse de 
troubles, et il conjure son correspondant de prendre garde. 

20.-Au Moyen Empire, avec la restauration de l'autorité 
royale, nous pouvons supposer que le formalisme administratif 
vient régulariser la procédure établie localement. Tandis que 
sous l'Ancien Empire nous ne voyons intervenir que la if:Jif:Jt
un conseil essentiellement mobile-, au Moyen Empire le bureau 
royal a une demeure établie, avec des archives locales. 

C'est le /}J I ~ c::J déjà rencontré dans les Papyrus de 
Kahoun, retrouvé dans la cession de Kebsy et souvent cités 
dans d'autres documents. 

21.-Au Nouvel Empire, le centralisme administratif 
reprend son ampleur. Avec lui, le Roi essaie d'intervenir 
plus efficacement dans la vie du Royaume. Tout en mainte
nant le principe d'administration locale représenté par les 

(4) Pap. Berlin 8869, 1. 5 in SllllTHER, JEA.. 28, p. 16 et s. 
6 
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groupes de chefs locaux, -les kenbet-, il reprend une série de 
coutumes, perdues, semble-t-il, depuis l'Ancien Empire. Il 
essaie de rendre les fonctions publiques plus aisément contrô
lables, en dehors de l'interposition de la hiérarchie religieuse. 
Il n'y arrive pas. Il doit se soumettre à l'oracle du dieu
ou, plus exactement à la volonté de ses interprètes autorisés. 
On a pu dire, à juste titre, que le Nouvel Empire est marqué 
par l'emprise écrasante et paralysante de la caste des prêtres. 
n doit prendre à témoin le personnel supérieur du temple et 
les notables de la ville. 

22.-C'est la stèle d'Ahmôsis qui nous permet de poser 
ces principes. Pourtant, les nominations de fonctionnaires 
postérieures à cette date ne semblaient pas, jusqu'ici, justifier 
de telles déductions. La plus célèbre d'entre elles, celle de 
Nebounnef, par Ramsès II, au rang de premier prophète 
d'Amon au temple de Karnak est d'un intérêt aussi grand, 
peut-être, que celle d'Ahmôsis. Mais elle ne montre pas l'as
pect économique de la nomination. Elle révèle que la nomi
nation oraculaire s'est stabilisée depuis l'époque d'Ahmôsis I, 
au point que la volonté du Roi ne se manifeste plus avant 
la prononciation de l'oracle, mais après celle-ci. L'oracle est 
consulté quant au choix du titulaire. Le Roi ne peut 
contester la validité de sa décision. Une fois celle-ci connue, 
il· procédera à la nomination cérémonielle. Nous aurons 
l'occasion, plus loin, d'analyser la valeur juridique du texte 
de Nebowmef, intéressant surtout du point de vue oraculaire. 
Mais qu'il nous suffise de souligner que le Roi procède dans 
l'institution de Nebounnef, à l'inverse d'Ahmôsis quand il 
accorde la fonction de deuxième prophète d'Amon à Néfertari. 

Au lieu de rédiger l'acte de mise en fonction, et de le 
soumettre à l'approbation du dieu, il consulte d'abord le dieu, 
et opère ensuite l'investiture. Par ailleurs la procédure elle
même semble différente de cellE' que nous avons analysée dans 
la stèle d'Ahmôsis, et ~e analyse détaillée du d1oit de cette 
époque nous permettrait de la reconstituer intégralement. 
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11.-La nature du droit successoral 

23.-La clause de transmission de fils en fils, de léga
taire désigné en héritier désigné, clause classique dans les actes 
de disposition et d'organisation à titre universel, est une des 
clauses les plus délicates à interpréter en droit égyptien. 
Elle pose en effet la question de la nature de la transmission 
à cause de mort. On a beaucoup écrit à ce sujet, sans faire 
avancer le problème d'un pas.Cl) 

24.-A la base du système successoral égyptien, repose 
l'institution, spéciale à l'Égypte ancienne, de l'indivision com
munautaire, et celle plus récente, également spécifique, de 
l'indivision de jouissance familiale. 

25.-Les premières dispositions à cause de mort se pré
sentent sous forme de dispositions organisatrices, d'ordonnan
cement, concernant des biens accordés par le Roi au dispo
sant. Par ces dispositions, l'auteur de l'acte s'assure d'avance 
que, grâce à une distribution convenablement calculée de ses 
biens mobiliers et de son revenu, les prêtres personnels direc
teurs de son culte privé, veilleront à sa continuité et se suc
céderont régulièrement à la fonction. 

26.-Nous pouvons formuler l'hypothèse, qu'à l'origine 
les biens accordés par le Roi pour assurer un revenu à ses 
compagnons qu'il voulait récompenser de leurs services, et 
qu'il voulait fixer près de lui, revenaient à la couronne lors 
du décès de ceux-ci. Ces compagnons auraient été extraits 
d'un groupe régi par un système tribal communautaire et 
leur descendance aurait simplement participé à la vie écono
mique de la communauté primitive. 

------------------- ------------
( 1) Cf. PIRENNE, Institutions, II, ch. THIER, Précis de l'Histoire d'É(!?i1JIP (1 !132) 

XXVI et XXVII, plus spécialement p. t. I, p. 119-122. A notre >Wi, le< eonstruc-
350-352; même auteur, Jlfélan(JeS Paul tion~ é~haf[l,udé·P< JI"" cos •wl<·lll's I'<'Jl<N'nt 

Foornier (Paris 1929), p. 615-621; GAu- Rur uno f~>ussc intecprét:1tion des textes. 
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27.-Très tôt, par l'intermédiaire juridique de la perma
nence du culte funéraire et des besoins économiques qu'il en
traînait, les biens accordés par le Roi demeurèrent affectés à 
leur bénéficiaire de manière permanente. Lors du décès du 
compagnon du Roi (ou même avant cet événement) une 
décision Royale venait confirmer la transmission de ces biens. 
La descendance du compagnon assurait la permanence du 
culte, et, en même temps jouissait de son revenu économique. 
Un responsable, chef de la communauté, était désigné par le 
défunt, ou choisi par la famille elle-même. 

28.-Dès la Ille dynastie, le système avait pris un aspect 
définitif et parfaitement organisé. L'inscription de Meten 

rapporte : 

"Il avait acquis, par échange à titre particulier, 200 arou
res de champs, de protégés royaux nombreux. 50 aroures lui 
avaient été donnés par sa mère Nb. snt, qui en a·vait fait une 
, J 1 ~ .f. zmtt-pr a ses en;ants. 

Chaque lieu en avait été affecté à leur propriété, en vertu 
d'une charte royale • • . " 

"Contenu de l'affectation faite par le scribe St.Qf, des biens 
qu'il donna à san fils unique, ayant fait venir un ordre Royal, 
le Roi en ayant été informé . . . " 

"Il lui donnait un champ de deux cents aroures acquis de 
protégés royaux nombreux, (en échange de) la sortie du Dadou 
de cent pains chaque jour vers la chapelle funéraire de la mère 
des enfants royaux, Ni-Maat Hâpi, un ensemble de deurc cents 
coudées de largeur, une maison construite (en briques) et meu
blée; de beaux arbres y sont plantés, un très grand bassin y a 
été creusé, planté de figuiers et de vignes. Cela avait été écrit 
sur une charte royale, et leur norn, au sujet de cette transaction, 
figurait sur le titre royal." <1

) 

(1) SETHE, Urlc. I, 2, 1. 8 et suiv.; 4, 1. 3-4; 4, 1. 8 et s. 
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Ce texte, longtemps considéré comme un des plus obscms 
du droit égyptien, peut, à notre avis, être considéré comme 
décisif sur l'organisation du droit de son époque, et déterminant 
pour indiquer l'évolution juridique postérieure. L'auteur note 
qu'il a acquis des biens, soit par échar ge, soit par acte de 
disposition à titre collectif. Les bénéficiaires en sont les 
enfants, c'est-à-dire, la famille tout entière. La disposi1ion 
totale est effectuée sous l'égide unique du fils du scribe St-Df, 
seul responsable de tout l'ensemble familial. Le culte, familial 
lui aussi, a une importance nettement déterminée par la gre sseur 
de son revenu. Enfin, chacnn des actes juridiques représentés 
par cette mosaïque de dispositions, a été directement sar:ctionr,é 
par le Roi. L'évolution postérieure n'aura plus qu'à préciser 
l'organisation du culte et la répartition du revenu. Du même 
coup, le droit successoral se détaillera plus clairement. 

29.-Sous l'Ancien Empire, l'autorité successorale se 
partagera entre le frère et le fils unique qui ont plu: ôt 1~ 1 ô le 
de directeurs responsables, que de p10priétaires. Le sens de 
cette affirmation doit être étayé par des textes, que nous 
analyserons plus loin. Il semble que la base du système 1 éside 
dans le fait que celui gui cultive la terre à l'époque de l'A1 cien 
Empire, n'en est pas propriétaire. Le p1opliétaü e, hi, est 
intéressé par le revenu qu'il peut tirer de la terre, p<1ur en 
vivre. A son égard, la terre nue n'a aucure valeur. c·ef;t la 
terre sous forme d'unités superficie-hommes, pro:luctriC"e de 
revenu qui constitue l'élément économique principal. La. 
gestion de l'ensemble COlY'P('Sé de la terre et des esclaves qui 
y sont attachés est cor.fiée au collège dns prêtres, qui ont 
notamment le pouvoir de recrutement. 

Ainsi s'explique la menace que les prcpriétaircs inscrivent 
sur le fronton de leurs tombeaux : ils interdisent à toute 
personne de porter atteinte à la corporation directTice ou aux 
biens qui lui sont affectés. Ils interdisent également aux 
prêtres de la corporation de disp<'ser de <·eR biens. Si l'un 
d'eux enfreint la règle, ses biens seront confisqués et adjcir.ts 
à la masse domaniale, renforçant la pefpétuation du ccdLt~. 
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30.-L'ensemble de l'organisation du culte est nommé s~r 
p~ ~. Un des exemples les plus significatifs date de la 
Ve dynastie. Il figure dans l'inscription malheureusement 
très mutilée de Neferkaouher: 

C2>-

r~ <::::> 
~ 

11!1 0 

~ NWW\ 

0 ...::sz:>. 
~ MMM 

"Oe sera un œtme du Roi, d'Osiris, d'Anubis, de Khenta
menti, l'inspecteur des pr~tres personnels, l'assesseur, le pr~tre 
personnel, qui agira en conformité avec cet arrangement que· 
j'ai établi." (l) 

Au sujet de l'organisation générale, des ordonnancements 
sont rendus par le disposant. Suivons tout d'abord le très 
important dispositif de l'inscription d'un prêtre de la IVe 
dynastie. Il demande le respect de : 

"tout ordonnancement que j'ai rendu à ce sujet."<2
) 

L'ensemble cultuel est protégé juridiquement contre toute 
intervention extérieure. Personne n'aura le droit de réquisition 
des personnes ou des choses (sbm: r ~@)~~),que ce soit 
un des enfants du disposant, qui ne participerait pas à 
l'entretien du culte, ou un frère de l'auteur .. Ceux des 
membres de la famille, qui sont entrés dans la corporation 
religieuse, ont perdu toute qualité familiale et ont revêtu celle 
de prêtre du culte privé, qui seule les autorise à jouir des 
biens constitués en fondation cultuelle. 

(l) Inscription découverte à &kka.ra., p!!or autorisation de ce dernier. 
Sélim Bey Ha.~sa.n, publiée avec la généreuse (2) SBTHB, Urk. I, 11, 1. 13. 
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31.-Le personnel est composé du directeur des prêtres 
personnels, de ceux-ci, de leurs assesseurs. Les biens sont 
constitués en champs auxquels sont attachés des eselaves-pay
sansr et en redevances en nature. II est interdit aux prêtrts 
d'en disposer à titre singulier ou collectif (r Îsw, r ÎmÎt-pr). 

Tout acte de cette nature sera voué à l'annulation : 

: " qu'il soit annulé." <1> 

D'une manière générale, la rr.asse ne doit pas être appauvrie: 
" Que sa part de biens soit confisquée au profit du collège 

auquel il appartient." <'l 

"Qu'il sorte (le prêtre délinquant) dépouillé." <3
> 

"Si une chose que je leur ai donnée, venait à être distraite 
(de l'ensemble), j'en poursuivrais (l'affaire) au lieu où l'on juge. 

Et la chose distraite sera ajoutée au décuple au profit 
du collège de prêtres . . . afin que l'on sorte rour moi la 
voix ... " <4> 

32.-Comment les prt3tres se transmettaient-ils la fonction 
cultuelle? Les hypothèses sont aisées à formuler à ce sujet. 
Les preuves concrètes sont plus difficiles à dégager. 

Une série de textes donne place au fils, plus générale
ment au fils aîné, tandis que d'autres fcnt intervenir le frère 
du disposant. 

Que le fils aîné soit l'héritier naturel, des références du 
type de celle-ci : " Je suis son fils aîné, son héritier ", <·'> 
semblent le confirmer en effet. Un second examen nous a 
permis d'avancer l'hypothèse, nulle part contredite, d'après 

(1) Ibid., 13, 1. 9; c'est l'inverse dela. 
formule juridique de confirmation d'exé-

cution: ..c3Z>- ']. ~ qu3 nous avons 

retrouvée dans notre stèle d' Ahmôeis Ier. 

(2) Ibid., 14, 1. 1. 

( 3) Ibid., 1. 5 : textuellement : nu, dans 
.ta viande. Je dois la traduction de cette ex
pression au regretté B. Grrlseloff, avec 
qui j'avais étudié ce texte en 1943. 

( 4) Ibid., l. 8 à 12. La peine au décuple
ne semble pas attestée ailleurs. 

(5) Urk. I, 164, 2 Tnty, IVe dyn.) éga· 
lement Wp-m-nfrt dans SÉLIM HASSA:K, 

Giza I, p. 190, fig. 219; d'autres références 
sont nombreuses. Nous avons jugé peu 
utile de les rapporter toutes. La personne 
désignée est celle à qui le disposant a 
confié la responsabilité de la gestion de 
tous ses biens. 
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laquelle le choix d'un fils aîné comme chef d'héritage, n'est 
pas obligatoire, que sa place peut être occupée par un autre 
fils, ou par une autre personne, qui dans ce cas prend le nom 

de légataire désigné, z<w 5 ]? . 
33.-L'inscription, malheureusement incomplètement pu

bliée, de Nek-Ânkh à Tehneh aurait dû nous donner des 
détails nombreux sur l'organisation cultuelle sous la Ve dynas
tie. Il en subsiste quelques éléments précieux. 

Nek-Ânkh déclare qu'il rend ces ordonnancements en fa
veur de ses enfants, constitués en corporation, afin d'assurer 
le culte de Hathor : 

:::?0~~~~ ~ ~ ~ ~ 

<::> fi •WIW\ 1~1 ~ ~ ::: ~ ~ 
"Il a rendu ces ordonnancements au profit de ses enfants, 

pour que l'on officie pour Hathor, maîtresse de Ra-Iné." <1> 

Les enfants de Nek-.A.nkh sont groupés en une corpora
tion solidement charpentée, dont Hemhathor, son fils aîné, a 
reçu la charge. Il en est récompensé par une plus grande 
part de revenu. 

Dans la tombe de Hemhathor, attenante à celle de son 
père, nous voyons qu'il a été également doté par sa mère. 
Il est dit : 

~~ J? ={ r ~: ~ ~ t ;:J~~~n D 

~~ ~ ~ t~~[~J~ ~~ ~~ ~~~r~ 
"Elle lui avait donné tout revenu par acte a titre collectif, 

de même que (tout) lieu . . . par acte a titre collectif Les choses 
lui avaient été constituées a titre d'héritier comme elles l'avaient 
été pour elle-même." <

2> 

(1) Urk. 1, 24, 1. 15 et 16. Nous trouvons tout~fois qu'elle présente 
(2) Urk. 1, 31, 2-4. Nous ne pensons avec l'inscription de Meten des points de 

pas que cette traduction soit définitive. parallélisme frappant. 
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De même, Hemhathor se fait intituler : 

"Le scribe des actes royaux, Hemhathor, héritier unique, en 
tous lieux, de tous biens." (I) 

Ainsi Hemhathor précise qu'il a été désigné légataire 
unique en tout lieu. Le disposant aurait pu excepter certaines 
propriétés de l'emprise juridique de ce :fils aîné. Il aurait pu 
en léguer une partie à d'autres fils. !./héritier, dans les textes 
de l'Ancien Empire, n'est pas un héritier naturel, mais désigné. 
Le disposant lui accorde l'autorité avec la charge d'assurer le 
culte et de répartir le revenu parmi les enfants. 

Avant de procéder à l'analyse de l'institution de l'héritier 
ou légataire désigné, sous les autres époques, il convient de 
grouper avec elle celle d'une institution connexe, celle du 
frère-géra11.t. 

34.-Le frère-gérant est appelé, dans les textes de l'Ancien 
Empire (ainsi que dans notre stèle), "frère de propriété''. Ce 
frère, bien que souvent mentionné, n'avait pas mérité l'attention 
des égyptologues. Le terme même qualifiant la propriété 

( 3, !ft}, ayant acquis sa place naturelle, après des hésitations, 

qui remontent à la rédaction de la thèse de M. Montet sur 
"les Scènes de la vie privée" <2

) , a permis à Grdseloff, récemment, 
d'élucider la place du frère de propriété. <3

) 

Ce dernier écrit: "C'était comme un "frère de maison' 
qui dépendait économiquement autant que moralement de son 
puissant protecteur et qui, à ce titre, lui restait encore attaché 
dans la vie d'outre-tombe." <4

) 

(I) Urk. I, 31, 13. 
(2) MoNTET, Scènes de la vie privée, 

p. 380-384; GRDSELOFF, Annales du Service, 
42, p. 45 et n. 4. 

(3) GRDSELOF:r, Annales du Service, 42, 

p. 43 et sq. Le regretté auteur propose la 
traduction de "co-propriétaire", qui nous 
semble dépasser la portée du terme en 
droit égyptien. 

(4) Ibid., p. 45. 
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Nous nous ra1lions à cette définition, sous la réserve 
suivante: l'Egypte n'a connu l'institution du frère que comme 
un développement de la gérance de la masse indivisaire 
familiale. La qualification de frère est l'indice, à l'origine tout 
au moins, d'un lien parallèle sanguin, et cOJrespond à la 
division des tâches, au sein de la famille. Le texte même que 
Grdseloff public dans l'article dont nous avons extrait la 
citation antérieure, est extrêmement significatif à ce point de 
vue. Il (~st l'cxewple de la transmisûon familiale collective et 
indivisaire, sous la direction du fils aîné. Le texte mérite 
d'être reproduit, ponr son intérêt juridique, d'autant que nous 
avons cru nécessaire d'y insérer quelques modifications ' 1> : 

"Le prêtre royal, le prophète de Mycerinus, le chef des 
prêtres mortuaires, Penmérou. Il dit : 

"Quant a mon frère-gérant, le 7Wêtre ju11érw"re N eferhotep, 
et ses enfants de (n'.ême) père et de (même) mère, ils seront mes 
prêtres ju?iéraires de ma fondation cultuelle, pour Jaire l'offrande 
funéraire dans la chapelle de ma tombe de la nécropole "Splendeur 
de Chéops", et ils m'apporteront le vir(ment (d'dfrande) de mon 
patron, le grand juge et vizir Sechemnefer. 

" Quant au champ de dix aroures que je lui ai donné, œinsi 
qu'a ses e?ifants a lui (par cet acte de disposition), je n'ai pas 
permis a quiconque d'avoir un droit contre lui ou contre ses 
enfants a lui. 

"Je n'ài pas permis (par cet ade), qu'un de mes fils, m 
qu'aucun de mes enfants, n'ait de droit contre lui. 

"Il affectera 5 arvures de champs au service d'offrandes de 
la dame ltleretiotes." (2

l 

Le gérant de cette sorte, tel qu'il apparaît dans cette 
inscription, est chargé d'assurer le culte du défunt. Pourtant, 
celui-ci avait des enfants, que l'on peut supposer en mesure 

( 1) Celles-ci proviennent de notre inter- que Grd"eloff n'avait pas compris ainsi. 
préta.tion du mot Bb-m, pouvoir, autorité, (2) Ibid., p. 43. 
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d'assumer également cette charge. Ce sont, sans doute, des 
circonstances de fait qui ont amené la décision-parfaitement 
libre et inviolable-du disposant Penmérou. Le gérant, ici, 
existait avant la constitution du culte. Il était le directeur 
de l'indivision familiale aux lieu et place de son frère et patron. 

L'institution existe au Moyen Empire; au Nouvel Empire 
sous la forme plus nouvelle du curateur ou tuteur, parce que 
l'indivision familiale est plus rare. (l) 

35.-Les fonctions du frère-gérant sont nombreuses, mais 
indépendantes. Elles ressortissent davantage à la protection 
des faibles, qu'à la pure administration des biens ; Nekhébou, 
sous la VIe dynastie, écrit : 

"Je lui ai géré tous les biens de sa maison pri1:ée, tous les 
jours, durant 20 ans." ~2 ) 

A cette capacité de gérer, s'ajoute, comme nous l'avons 
vu, la mission cultuelle, parfois même pour plus d'une personne. 
Dans l'inscription de la VIe dynastie de Tenty, le frère-gérant 
est chargé d'officier pour son mandant Tenty, ainsi que sa 
mère, Bebi. Il en est rémunéré par un modeste champ d'une 
aroure. 

"Quant à l'autre de ces deuz aroures de champs rattachés 
au service de la sortie de voiz de ma mère, la connue du Roi, 
Be bi, qu'elle appartienne à mon frère-gérant, le pr~tre funéraire 
Kaemnefert. Oar il en rend!ra le service de la voiz pour tnG 

mère, ainsi que pour moi-m~me, éternellement.'' <s) 

Ce qu'il faut retenir, en outre, c'est que la notion de 
gérance est née de la nécessité d'assurer l'unité de l'adminis
tration familiale. La preuve matérielle en résulte explicite
ment de la traduction du vantail dédié par l'architecte en 
chef Kaemheset à son père Senefônkh et à ses quatre frères, 

(1) Au Moyen Empire: Eg111'f. Bteltu 
Brit. Jlva., part n, pl. 24:: stèle d'lntef 
(épeque de Sen~ 1). 

(2) Urlc. 1, p. 217. 
(S) Urlc. 1, p. 164, 1. 17; 166, 1. 1-2. 
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dont il était l'aîné : L'inscription qui se trouve sur le vantail 
est destinée à l'avant-dernier frère, qui avait serVI de gérant 
pour ses autres frères : 

"Le frère de maison, l'architecte en chef Hetepka, auquel 
furent données par moi 2 aroures de champ au village Grgt
Hem4efa, dans le nome héracléopolite." CI) 

36.-La position du frère-gérant, et celle du fils désigné 
comme héritier, étant concurrentes, il est peu étonnant que 
le seul document de l'Ancien Empire relatant un conflit 
judiciaire, porte sur un différend de ce type. Dans le procès 
intenté par Tchaou contre Sebek-hotep, ce dernier prétend 
a voir droit à la fonction de gérant de l'indivision familiale. 
Tchaou, le fils du défunt, lui conteste ce droit. Le tribunal 
n'accorde à aucun des deux adversaires, le bénéfice d'une 
sanction de sa réclamation, mais il soumet sa décision ultérieure 
à la comparution éventuelle de témoins qui donneraient une 
force juridique réelle à l'écrit produit par Sebek-hotep. <2> 

Voici le texte du jugement, tel que rapporté par le papyrus 
d'Eléphantine : 

"Ce Sebek-hotep a apporté un écrit à lui donné par le 
noble, chef des expéditions, Weser, 

Et qu'il lui avait rédigé quand il lui a·vait confié sa femme, 
ses enfants, et tous ses biens dans sa ma.ison, pour prendre 
soin de ses enfants à lui, Weser, au moyen de ces biens : devant 
traiter le grand suivant son importance, et le petit, de m€me. 

Ce Tchaou dit que son père n'a jamais rédigé cet écrit, en 
quelque lieu que. ce soit. 

(1) Urlc. 1, p. 207. Rien ne justifie la 
supposition d8 Grdseloff, d'après laquelle 
le fils aîné de Senef-'ônkh, Ka.emheset, 
hérita. de droit du patrimoine familial, 
ma.is qu'il devait être stipulé da.ns l'in
Y81lta.ire test&menta.ire du père que deux 
a.roures de son doma.ine revenaient à. Hetep
b, à. titre de ... frère de ma.ison" de Ka.em· 
heset. Le frère de maison étant un co-

gérant, comme l'inscription de Nekhebou 
le démontre pa.r a.illeurs, c'est son m&n· 

da.nt qui le rétribue. n n'y pa.s de ra.is?n 
de supposer que ce fut le père du ma.nd&nt, 
Senef-'ônkh, qui a.ura.it accordé à. ce fils 
ce droit préférentiel, nulle part a.illeurs 
attesté. 

(2) Pap. d'Eléphantine à. Berlin, n° 9010; 
cf. SETHl!l, AZ, 61, p. 73 et s. 



-169- [31] 

Si ce Sebek-hotep apporte des témoirt8 fidèles en qui l'on 
peut avoir confiance qui déclareront: ''Puisse ta puissance ~tre 
contre lui, 0 Dieu", et (affirmeront) que cet écrit a été rédigé 
conformément aux paroles de ce Weser, là-bas, ce Sebek-hotep 
sera maintenu dans la maison, s'il amène les témoins auprès 
desquels ces paroles auraient été dites, en qualité d'usufruitier. 

S'il n'amène pas de témoins, auprès desquels les paroles 
auraient été dites, les biens de ce Weser ne lui seront pas laissés; 
mais ils seront confirmés à son fils, le féal, le chef des expédi
tions, Tchaoo." 

37.-Bien que le texte ne mentionne pas, dans le fragment 
qui nous a été conservé, que le prétendant Sebek-hotep ait 
été un frère-gérant, nous pouvons légitimement lui attribuer 
cette qualité. Le frère-gérant soutient qu'il devait, tout en 
n'entamant pas le capital des biens à lui confiés, entretenir la 
famille, en veillant aux besoins de· chacun. Administrer et 
servir le revenu; protéger la famille qui a perdu son chef ; 
voici les obligations essentielles du frère-gérant, telles qu'elles 
apparaissent dans l'Ancien Empire. 

38.-Qu'au début dJ. Nouvel Empire, elles se soient 
conservées, comme le démontre notre stèle, ceci nous permet
trait de soutenir que l'institution s'est maintenue, au Moyen 
Empire, sans changement. En fait nous avons un texte 
explicite à ce sujet. C'est le double acte de transmission à 
titre collectif, ÎmÎt-pr, de Kefa-Ib à son frère Wah; et de ce 
dernier à sa femme, avec charge d'entretien et de surveillance 
de son fils, transmise à GebouY> 

Voici le texte des deux documents : 
"Copie d'ÎmÎt-pr : 
Le gardien du sceau Kefa-Ib, fils du maître des travaux 

.A.nb-rn-Î, l'a rédigée en l'an 44, le deuxième mois de chem1.o, 
le 13e jour. 

(1) Cf. GRIBTrrH, KaAua pap., pl. rerom à celw de tu fiZ. que cu eAoisiras 
m ... Je l'as placé 8()U8 ta direction telle pour &re mon pr&re per8onnel, devant tu 
qu'elle ut par écrit, el ces ckosu demeu- enfant•." 
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Îmît-pr, rédigée par le gardien du sceau Kéfa-Ib, fils du 
maître des travaux Bhepset-IMu-Seneb, appelé An!J,-Rn-t, du 
quartier du nord. 

Tous mes biens se trouvant dans les champs, et à la ville, 
appartiendront à mon frère, le prêtre purificateur, le chef de la 
confrérie religieuse du dieu Sopdou, le ma,ître de la circonscription 
orientale, Shepset-Iht-Seneb, appelé Wah, et à tous les héritiers 
de ce mien frère. 

Ce document a été déposé au bureau du deuxième préposé 
de l'Administration du Sud, en l'an 44, le 2e mois de chemw, 
le 13e jour. 

L'an 2, le deuxième mois de Akhet, le 18e jour. 

ÎmÎt-pr rédigée par le prêtre purificateur, le chef de la 
confrérie religieuse de Sopdou, le maître de la circonscription 
orientale, W ah. 

Je constitue, par ÎmÎt-pr, à ma femme, la citoyenne de 
Gesab, la fille de Oheftou, appelée Téti, donation de tout ce que 
m'a donné mon frère, le gardien du sceau Kefa-Ib, le {ils du 
maître des tra·vaux, Ihù'-An!J,-Rn-t, de tout bien en tout lieu, 
dont il m'avait fait donation. 0' est elle qui les donnera, à ce
lui qu'elle choisira, des enfants qu'elle m'a enfantés. 

Je lui donne, en outre, les 4 esclaves asiatiques, dont mon 
frère, le gardien du sceau, Kefa-Ib, le fils du maître de travaux, 
An!J,-Rn-Î, m'avait fait donation. 

0' est elle qui les donnera, à celui q·u' elle choisira, des en
fants qu'elle m'a enfantés. 

En ce qui concerne mon tombeau, j'y serai déposé avec ma 
femme. 

Qu'il ne soit permis à personne d'y faire obstacle. 

Quant à l'édifice particulier que mon frère, le ministre 
Kefa-ib, An!J,-Rn-Î, m'a construit, ma femme y demeurera. 

Qu'il ne soit pas permis qu'elle en soit chassée, par qui
conque. 

0' est le tuteur Ge bou qui agira en (qualité de) précepteur 
de mon fils." 
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39.--Cet important document peut nous servir de trait 
d'union pour l'étude de l'héritage et de l'institution du frère
gérant au Moyen Empire. 

Nous voyons, en ce qui concerne tout d'abord, l'héritage, 
que l'on ne saurait trouver d'héritage réservataire, à cette épo
que tout au moins. Toutefois, dans la classe dirigeante, celle 
pour laquelle la propriété est celle de la fonction, et non 
celle de la tare seule, la tradition est celle de la transmission 
des biens à une seule personne, le plus souvent le fils aîné. 
Mais cE-tte tradition n'est pas obligatoire. Le disposant peut 
conférer ses biens à ses frères et sœurs, et à sa femme. Il 
est toutefois caractéristique de cette époque que la transmis
sion se fait le plus souvent à une seule personne. Dans les 
contrats funéraires de Hapi-Defai, le maître du culte, à qui 
Hapi-Defai s'adresse, prévoit qu'un seul fils, sera en charge 
du domaine funéraire. (l) La clause de transmission de fonc
tion à un fils unique est de style. <2

) 

Toutefois ici, la transmission de biens (rattachés peut
être à une fonction), se fait d'abord. à un frère (probablement 
un frère-gérant); et celui-ci lègue à sa femme, qui pourra, par 
la suite, en faire donation à celui qu'elle choisira, parmi les 
enfants engendrés par les deux époux. Notons que la volon
té du testateur ne semble pas juridiquement limitée quant 
à l'affectation, à la descendance. Il peut décider que la 

(1) Cf. GRIFFJTH, Siut, 1. 272 (pl. 6). 

~ 272 b ~ ~ ~ n ® o 
"""""' 1 ___.Il ~ 0 1 ' '(.:,._ 

~ ~ til]~++~ MMM 

~~ ro~I1J"""""" NWW\ 1 1 , 

. ~ ~ -<2>- MMM 

~ 1 ~cu 
____o<=> ~ 

~f),::~~~ 
(2) Cf. Notamment DE MoRGAN, Ca

talogue des Monuments, Inscription d'In
tel à Sehel, n. 76 : "Tout prêtre purificateur, 

tout scribe de ce temple, qui désire ... ~ 
~ 

::t~ rü~ri} ~~ 
""""""" ~ ~ Jaire ce qui le satisfait dans 

sa fonction et la transmettre à son fils ••• " 
Cf. également I'imit-pr de Ka.hun de 
Merl, fils d' Intef, transmettant sa fonction 

à son fils" sur l'heure ~ t ~ ~ 0 
1. 10 du papyrus pl. XI. 
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fonction appartiendra uniquement à un seul enfant, en ligne 
directe. Dans la cession de Kebsy, nous voyons qu'une ÎmÎt
pr a été annulée parce que le bénéficiaire n'a pas de descen
dance. <

1
) Mais si l'ÎmÎt-pr, comme c'est le cas de notre stèle, 

contient la clause "de fils en fils, de légataire désigné en lé
gataire désigné", la chaîne successive n'est pas rompue par 
l'absence d'enfants. 

40.-Dans la. stèle de cession de Kebsy, ce dernier dé
montre son titre de propriétaire, en établif:sant la chaîne des 
titulaires de la fonction. 

Il apparaît que le chef de ville et vizir nommé Ay avait 
fait une transmission à titre collectif concernant le gouvernorat 
d'El-Kab, en faveur de son fils, le chef d'autel d'Amon, Ay-le
petit. Il est revenu sur son acte et l'a révoqué. Les registres 
officiels révèlent qu'il a pris acte de la déclaration suivante : 

"Il a déclaré au sujet du transfert a titre collectif qu'il 
avait fait: 

"Puisque le lien contractuel est rompu en (la personne) de 
mon fils, le chef d'autel d'Amon, parce qu'il n'a pas d'enfants, 
que l'on transmette le gouvernorat d'El-Kab, qui m'appartient, 
a ses frères-de-mère, que m'a engendrés rna femme, la fille 
royale, Redytns." (2) 

Ainsi la déclaration de Ay est claire. Mon fils étant décédé 
sans enfants, l'ÎmÎt-pr tombe. Ay en établit une autre en 
faveur de ses trères, également ses enfants, sans préciser 
lequel d'entre eux succédera. L'aîné sera sans doute titulaire 
de la fonction, avec charge d'entretenir la famille. 

Aucun de ces documents n'établit la place de la femme dans la 
succession. La raison en est simple. Elle est usufruitière avec 
les autres enfants, mais ne saurait assumer une charge qu'elle 
n'est pas qualifiée pour remplir. La place de la femme est donc 
gouvernée par le fait que, sous un régime de séparations des 

(1) LAoAU, op. cit., p. 41. (2) Stèle de cession de Kebsy, 1. 25-26. 
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biem~ des époux, elle dispose de ses propres biens de la même 
mamere que son mari. Il n'y a pas, du moins sous l'Ancien 
et le Moyen Empires, trace de l'institution, tout à fait 
moderne, de la communauté conjugale, ou communauté d'ac
quêts. Il demeure à analyser les sources juridiques de l'insti
tution de la communauté révélée dans le contrat de mariage de 

v 
la XXIe dynastie, publié par Cerny et Peet, et dans laquelle 
le mari aurait les 2/3, la femme le tiers de l'avoir conjugal. 
Il s'agit en tous cas d'une institution postérieure au document 
examiné. 

41.-Nous arrivons ainsi à la conclusion qu'au Moyen 
Empire, la succession se fait essentiellement à titre familial 
indivisaire, avec titularisation de la fonction de qui dépendent les 
biens, au fils aîné, puis au frère. C'est donc la translation 
de la notion de propriété, de l'ensemble cultuel, à la fonction, 
qui serait caractéristique de l'évolution du droit successoral. 
La qualité de chef de famille, appartient au titulaire de la 
fonction. 

Nous dirons, dans une étude de la stèle de cession de 
Kebsy, qui doit paraître prochainement, que nous assistons 
au Moyen Empire, à un développement du pouvoir et des 
propriétés des nobles de province, des hauts fonctionnaires. 
L'zmzt-pr, qui servait antérieurement à centrer une organi
sation économique en vue d'une affectation religü,use chez les 
nobles, devient le moule juridique par lequel ces mêmes 
nobles raff,rmissent leur pouvoir. Par l'zmzt-pr, des nobles 
assurent la transmission de leurs fonctions à leurs enfants. Ils 
peuvent également céder leur fonction moyennant un prix. 
Au lieu de la transmission avec intervention personnelle du 
Roi, c'est la transmission directe qui est opérée. Elle est 
soumise au seul enregistrement au Bureau de l'admini:stration. 

42.-Le décret d'Antef tSt typique de la conc,ption de la 
propriété au Moyen Empire. Il est déjà témoin de l'existence 
de deux formes de propriété privée, l'une englobée dans la 
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propriété générale du Roi, que nous nommerons laïque, l'au
tre englobée dans la propriété générale du temple, que nous 
nommerons religieuse. Dans l'un et l'autre cas, la propriété 
est centrée autour de la fonction. Le Roi Antef dit qu'il va 
enquêter au sujet des méfaits d'un fonctionnaire du temple. 
Le nom de ce dernier doit être rayé de toutes les listes du 
temple et de la trésorerie Royale. En un mot, sa propriété 
religieuse et civile doit être confisquée : 

"Un des prêtres du temple de mon père Min s'est plaint 
auprès de Ma Majesté, V.S.F., et a dit: Une mauvaise affaire 
vint à se produire dans ce temple. L'ennemi d'un certain ·nom, 
Téti, fils de Minhetep, a commis un vol. Qu'il soit chassé du 
temple de mon père Min 1 Qu'on lui enlève son office au temple, 
de fils en fils, et d'héritier en héritier 1 Qu'il soit jeté à terre 1 
Qu'on lui confisque ses revenus, ses aliments, sa part de bœuf 
sacré 1 

Que l'on ne rappelle pas son nom dans ce temple 1 0' est 
ainsi qu'on doit procéder à l'égard de toute personne semblable 
qui s'est révoltée en tant qu'ennemie de san dieu. Que l'on 
supprime les enregistrements à son profit dans le temple du dieu 
Min, les mentions sur des registres à la Trésorerie également! ' 11 

Le décret menace toute personne qm se montrerait 
solidaire de la victime, des mêmes sanctions. 

"Quant à tout gouverne1tr et tout Roi qui viendrait supplier 
auprès de Ma Majesté, V.S.F., pour me réconcilier avec lui, on 
donnera ses gens, ses biens, ses terres, à titre de biens affectés 
à mon père Min, seigneur de Ooptos, on ne donnera cette 
fonction à aucun homme de sa parenté, de la lignée de son père 
ou de sa mère. 

Par contre, on donnera sa fonction, au gardien du sceau et 
chef du temple, Min-em-hat; on lui affectera ses revenus, ses 
aliments, sa part de bœuf sacré, attachés à la fonction. Cette 

(1) Stèle d'Antef, dans PETRIE, Ooptos, pl. 8, 1. 4-7. 
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fonction lui sera affectée par un écrit, conservé au temple de 
mon père Min, seigneur de Coptos, de fils en fils, de légataire 
désigné en légataire désigné.'' <

1
l 

Ainsi, le Roi Antef, suivant le principe déjà dégagé de 
l'inscription d'un prêtre de Khéfrên, prescrit la confiscation 
de la fonction et des biens qui lui sont rattachés. Il en fait 
don au chef du temple. Il donne ordre que la fonction soit 
Ïl1scrite dans les registres du temple, c'est-à-dire que la propriété 
de la fonction soit juridiquement transportée sur sa tête. 

Tout intermédiaire est puni de la peine de confiscation 
de sa fonction et de ses biens, et ces derniers seront ratta
chés à la masse des biens du temple, destinée à entretenir le 
l"ervice des offrandes. 

43.-Le décret d' Antef est donc d'une importance jmi
dique révélée par les deux stèles de Kebsy et d'Ahmôsis. Il 
démontre que la propriété privée essentielle est celle de la 
fonction au Moyen Empire. L'explication en reviendrait à 
l'accroissement de l'autonomie locale, et à l'extension du 
système de la propriété des temples. L'organisation de la 
transmission successorale est le fruit de l'organisation cultuell€, 
telle que nous l'avons étudiée sons l'Ancien Empire. <2> 

44.-La stèle d'Ahmôsis ouvre la porte au Nouvel Empire. 
Elle est imprégnée du droit antérieur. Ce serait donc se 
montrer audacieux, à travers une clause héritée du droit du 
Moyen Empire, que de vouloir démontrer qu'elle a été la ligne 
d'évolution du droit successoral au Nouvel Empire. Toutefois, 
il nous semble nécessaire d'indiquer, qu'à notre avis, le droit 
du Nouvel Empire marque la rupture du lien d'évolution avec 

( 1) lbid.,l. 7-12. Ha pi :[)efai décrit le chef du culte privé, 
(2) GBIIITITH, Tomb endowment in An- comme le "prêtre personnel". Il ne doit 

eienl Egypt, dall!l A.Z. 60, p. 83-84, consbte pas entamer le bien dont il est le gardien 
loi aossi la tendance à l'unité dels transmis- ("celui qui mange Bana détruire"). Il trans· 
sion successorale, dans l'organisation du met sa charge à un seul fils. 
culte privé. A Assiout, l'inscription de 



[38] -176-

les institutions successorales antérieures, par suite d'une 
transformation profonde dans le système d'exploitation de la 
terre. 

45.-Sous l'Ancien Empire, l'esclave-paysan est attaché à 
la terre elle-même. Il vit dans les villages où les agents 
recruteurs du Roi ou des grands propriétaires viennent recru
ter la main-d'œuvre des champs, les corvéables des tâches 
collectives (canaux et grands travaux), les domestiques des 
cultes funéraires. 

Ainsi, quand le Roi détaille le recrutement autorisé pour 
le service funéraire du haut fonctionnaire Smai, il dit notam
ment: 

"Ma Majesté a ordonné que le chef des prêtres personnels 
recrutât douze hommes (pour les affecter) au service de ta cha~ 
pelle qui se trouve sur ta propriété." (l) 

Les hommes recrutés pourront être affectés aux différents 
services religieux, ou être fixés sur le sol, comme esclaves
paysans: 

"comme esclaves-paysans de ta propriété." C
2

) 

46.-Quand le Roi constitue un domaine de temple exemp
té des charges de recrutement de corvéables et d'esclaves
paysans, il précise l'immunité dont jouit le domaine. Il dit 
par exemple : 

"Je n'ai point permis' a toute personne détentrice de la 
puissance publique, qui se trouverait sur le domaine placé sous 
ta garde, qu'elle recrutât des hiérodules pour toute corvée de 

i 

(1) BETHE, Urk. I, 302, 1. 17; également: 
302, 1. 13, 15, 18; 303, l. 2, 6, 7. 

(2) lbià., 303, 1. 7. 
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pâturage et pour tout travail du domaine . . . qu'elle recrutât 
des esclaves qui se trouvent sur le champ du dieu, a destination 
de toute corvée de pâturage et de tout travail des champs." <

1
l 

47.-A côté des esclaves-paysans, diverses catégories de 
travailleurs de la terre assignés à un type de travail plus 
spécialisé, sont mentionnées dans les textes (1~wtÎw, !mttw-S). 
Ils sont caractérisés par l'attachement à la terre (ÎmnÎw), et 
l'absence de personnalité juridique; en conséquence directe, il 
leur est interdit de s'approrrier ]a terre. <2

> 

48.-Au Moyen Empire, une nouvelle catégorie juridique 
de travailleurs de la terre fait son apparition : celle des 
"personnels", c'est-à-dire de ceux qui, tout en étant ratta
chés à u:ce propriété, ont acquis une certaine personnalité civile. 
Ils ont des biens personnels, et peuvent revendiquer certains 
droits. Le procès du Paysan éloquent met en jeu des 
personnages de ce type. Le paysan qui préter.d que ses 
terres ont été piétir.ées par les ânes, est un "personnel" 

(gt ~ :!,_~ ). C
3

) L'oasien éloquent, bien que qualifié autre· 

ment (du fait qu'il vient des oasis), est d'une catégorie juri
dique identique. Ils sont, l'un et l'autre, propriétaires de leur 
champ et de leur troupeau. S'ils n'ont pas le droit de recourir 
à la justice, suivant la procédure réservée aux protégés du Roi, 

(1) Ibid., 170, 1. 13 et sq., ct 171, 1•7 
et sq. (lettre d'immunité du Roi Nefer
ir-ka.-ré à Hem-Wr, dans laquelle il lui 
confie la. garde du temple d'Abydos. 

(2) Cf. notamment le décret de Da.h
shour, de Pépi II, in Urk. I, 212, 1. 17-18: 

n~~~~~JI 
~~~:Q,Q,~ :: 

:;:mu=:~~JI~ 
T -==::>:::;:: ~ : Q, Q, ~ 

"(i1!a Majesté a ordonné) que l'on complé
tât (le nombre) des cultivateurs de la ville 
des deux Pyramides, et recrutât les enfants 
des paysans attachés et les inscrivît par 
scellé au bois de la ville des deux 
Pyramides." (Cf. GRDSELOFF, Annales du 
Service, 51, p. 156-7). 

( 3) Cf. Le Récit du Pa.ysa.n éloquent : 

'j );~~ ~':: ~-==::> 
c::Jrn~~~::r~~ 
"c'étaient des "personnels" du majordome 
Rens' fil3 de Merou." 
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ils ont le droit de porter plainte auprès du chef de l'adminis
tration locale. Les papyrus de Kahun ont ouvert une fer.être 
sur le monde de ces tout-petits. 

49.-Au Nouvel Empire, à côté des esclaves, élément de 
capital mobilier, librement disponible, apparaît une classe nou
velle : celle des citoyens libres, nm~w.<o Ces hommes libres 
sont propriétaires du petit lopin de terre qu'ils cultivent. La 
stèle d'Ahmôsis offre l'exemple extraordinaire du mariage 
du Roi avec une simple affranchie ; il pouvait le faire, parce 
que la condition juridique de la Reine n'était pas celle d'un 
objet dans le commerce, comme l'esclave, mais celle d'un 
homme libre titulaire de droits importants notamment celui 
de se marier. 

Il faut classer au même rang que les hommes libres, les 
ouvriers. Anciennement, les ouvriers étaient, eux aussi, 
rattachés au domaine.(2) Au Nouvel Empire, constitués en 
compagnies, ils nous ont donné de multiples preuves de leur 
pleine personnalité juridique. 

La propriété privée de la terre, et la propriété privée des 
instruments artisanaux de travail, telles ont été les consé
quences de l'apparition de ces deux catégories juridiques. A 
côté de l'armée des esclaves ramenés par les conquêtes, figu
raient ces deux souches sociales plus mobiles, qui ont permis 
au Roi d'opérer une plus grand~ concentration de l'adminis
tration. 

50.-Les documents, en particulier la célèbre inscription 
du procès de Mès, sous la XIXe dynastie, démontrent qu'au 
Nouvel Empire, l'institution juridique de la prcpriété tend à 
se rapprocher de l'institution moderne : distinction tranchée 
entre propriété mobilière, dans laquelle rentrent les esclaves, et 

(1) Cf. SPIEGELBEBG, AZ, 53 (1917), p. 380. Les ouvriers et artisans sont r&tt.-
p. 116·117. 

( 2) cr. MoNTET Sùnu de la vie privée, 
chés à l• "maison privée" ( c:J 1 ~ ) 

Nt/'Ntl\ ~\ • 
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propriété immobilière; l'une et l'autre divisibles, exploitées indivi
duellement et indépendamment. Les institutions héritées de 
l'Ancien Empire et du Moyen Empire tendent à se cantonner 
dans le domaine religieuxY> Il faut noter toutefois que la 
propriété mobilière avait une importance considérable, du fait 
de la faible capacité productive. Les objets les plus corn~ 

muns étaient destinés à des usages juridiques divers. Notre 
stèle en constitue l'exemple le plus clair. 

L'ÎmÎt-pr, en droit égyptien. 

51.-Bien que connue à toutes les époques, l'Îmzt-pr est un 
acte juridique, propre à l'ancienne Egypte, dont la portée est 
demeurée obscure. 

A l'Ancien Empire, elle apparaît dans les transmissions cul
tuelles; au Moyen Empire, dans les transmissions de fonction; 
au Nouvel Empire, dans les transmissions symboliques du 
royaume au Roi par les dieux; dam; des successions d'objets 
mobiliers; dans les deux usages plus haut mentionnés. 

Dans une étude récente, nous disions que l'zmtt-pr 
caractérise la disposition soit entL·e vifs, soit à cause de mort, 
d'un ensemble économique centré autour de la maison. Il 
peut être conclu, soit à titre onéreux, soit à titre gratuit. 

52.-Nous avons déjà vu, dans l'inscription de Meten, 
que, dès la Ille dynastie, l'institution de l'Îmzt-pr était déjà 
établie sous une forme définie. 

L'inscription révèle que cet acte est acccompli en vue 
d'un service cultuel. Mais, du point de vue technique, elle 
nous apprend surtout que l'zmzt-pr n'est pas complète en elle
même. Il faut qu'elle soit complétée par un acte royal 
d'affectation, pour chaque parcelle de terres-paysans donnée par 
Îmtt-pr. C'est pourquoi nous nous opposons à la traduction du 
mot ÎmZt-pr par "inventaire" de la maison. En réalité l'acte 

(l) Ainsi s'explique que les documents pire aient pour la plupa.rt un ca.ra.ctère 
juridiques fondamentaux du Nouvel Em- religieux. 
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d'ÎmÎt-pr est un acte de disposition de "tout ce qu'il.. y a 
dans la maison". C'est un acte incomplet, imparfait, du fait 
même qu'il faut déterminer par un autre acte ce qu'il y a 
dans la maison et dont la propriété sera transmise. 

53.-Nous avons, à une autre époque, il est vrai, un 
exemple concret d'affectation avec mise en possession. C'est 
le décret de Nefer-Kaou-Hor, dont nous avons récemment 
proposé une traductwn mettant en valeur le sens de "mise en 
possession", de la cérémonie à laquelle il fait allusion. <1> 

54.-" Horus de Haute et Basse Egypte, Notirbaou. 

Ordre du Roi, au chancelier royal, ami personnel, respon
sable royal des scribes des champs (du cadastre) des nomes de 
Coptos, de Diospolis parva, de Crocodilopolis, d'Abydos : 

Tu te déplaceras sur les champs, accompagné du beau-père, 
prince, compagnon du Roi, chef de la ville de la Pyramide, le 
grand juge, le vizir, le chef des titres royaux, le gouverneur et 
chef du sud, l'ami personnel, le chef et gardien de N ekheb, le 
nomarque, le prêtre lecteur, le chef des hiérodules, le prêtre 
semaouti de Min, Shemai ; 

Tu feras la mise en possession relative à l'acte de la fonda
tion "Neferkaou-Hor fait vivre la ·ville de Min de Coptos" au 
nome des Deux-Faucons dans son entier, en tous lieux qui t'y 
seront indiqués. 

C'est conformément à ce qu'il en a été envoyé et afin que 
tu en sois félicité, que tu feras cette mise en possession conscien
cieusement. Il rédigera également un ordre consistant en colliers, 
vêtements, quartiers de bœuf, de voLailles, conforme à l'ordre à 
lui donné de mise en possession, comme en toute belle fête du 
dieu Horus. 

(!) Urk. I, 295, collationné sur l'ori- en collaboration avec le regretté B. Grdse
ginal au Musée du Caire par moi-même, loti. 
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Tu agiras avec lui en bonne entente. Et tu parferas cette 
mise en possession par un écrit, en présence de nombreuses 
mains (témoins}, et tu recenseras pour le beau-père, prince, 
compagnon du Roi, chef de la ville de la Pyramide, le grand 
juge, le vizir, le chef des titres royaux, le gouverneur et chef 
du Sud, le chef des hiérodules, le prêtre semaoutî de Min, 
Shemai. Alors il le constituera au préposé du scellé afin de 
l'enregistrer au registre du cadastre par la suite. 

L'ami personnel Hemi Intel fut convoqué pour cela. 

Scellé auprès du Roi lui-même le second mois de Peret et 
le vingtième jour." <1

) 

oo.-Que la mise en possession consécutive à I'ÎmÎt-pr 
soit formaliste, soit sans forme; soit immédiate, ou retardée 
jusqu'au moment du décès du disposant; tous ces points ont 
pu être dégagés de l'analyse des documents d'ÎmÎt-pr qui 
nous sont parvenus. 

L'acte de vente de la IVe dynastie, est un contrat de 
vente par ÎmÎt-pr. 

Nous n'avons trace, par l'inscription partiellement re
trouvée, que de la formalité solennelle d'engagement à titre 
onéreux. 

L'acheteur dit : "J'ai acquis cette maison moyennant une 
compensation." <2

) 

Le vendeur prête serment à l'acheteur qu'il sera satisfait 
de son acquisition, et de tout ce qu'il trouvera dans la mai
son, car l'ÎmÎt-pr lie les parties, mais n'effectue pas la trans
lation de propriété, et la remise de possession : 

"Que le Roi vive! Je donnerai ce qui est juste. Tu seras 
satisfait de tout ce qui s' a·vèrera se trouver dans cette mai
son." ca) 

( 1) HARARI, Contribution à l'étude de 
l• procédure judiciaire, p. 34 et s. 

(2) Vente immobilière, dans SOTTAS, 

Etude critique 8Ur un acte de fiente im
mobilière, pl. II, ligne 2. 

(3) Ibid., I. 12. 
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56.-Au Moyen Empire, les dispositions d'ÎmÎt-pr retrou
vées dans les papyrus de Kahun, et dont nous avons donné 
plus haut un des exemples les plus significatifs, portent sur 
la transmission de l'ensemble économique essentiel, la fonc
tion. On a pu comprendre que l'acte complémentaire essen
tiel de l'ÎmÎt-pr, en ce qui concerne la fonction, est la remise, 

swqt: r L~. 
Le conflit qui a occasionné la rédaction de la stèle de 

cession de Kebsy, est dû au fait que ce dernier a reçu de 
Sebek-nakht le prix de la fonction, et qu'il ne la lui a pas 
remise. Il est présenté de manière simple mais précise. Le 
texte du document servant à appuyer la plainte est d'abord 
reproduit en entier : l"l'est celui de l'ÎmÎt-pr, constituant ainsi 
un cas unique de disposition détaillée, à titre collectif, doté 
de transmissibilité successorale, d'un ensemble de biens 
groupés autour de la fonction. 

Le second docurr.ent, c'est celui relatant le paiement 
du prix. 

Enfin l'acheteur présomptif porte plainte du fait que la 
remise de la fonction n'a pas été effectuée. Bien que ce 
passage soit traduit par nous dans une étude qui doit 
paraître prochainement, nous pensons qu'il n'est pas inutile 
de le reproduire : 

"Cette plainte était ainsi conçue: "Je suis venu en tant 
que représentant du :fils royal, le chef du temple Sebek-nakht, 
pour porter la plainte suivante: "J'ai donné en pleine 
propriété la contrevaleur de 60 debens d'or, en or, cuivre, 
vêtements et grains m'appartenant en propre, par acte authen
tique, au wa 'rtw des gens de la table du prince, /{ebsy. Il ne 
me les a JJas rendus. Je porte plainte contre lui. Qu'ils soient 
repris de sa main a mon profit." C'est ce qu'il dit." (l) 

{l) LAOA"C', Une atèle juridique de Karnalc, p. 31. 
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Ainsi, en langage juridique moderne, nous dirions que 
l'on cite le texte du contrat synallagmatique, et que l'on 
apporte ensuite la preuve de l'exécution par la première 
partie, l'acheteur, de son engagement de payer le prix. En 
Égypte pharaonique la technique est légèrement différente. 
Le contrat synallagmatique n'existe pas. Seul existe l'engage• 
ment unilatéral: par l'ÎmJt-pr le donateur s'engage. Mais le 
droit n'existe pour le bénéficiaire qu'à partir du moment où 
lui, bénéficiaire, prête serment. Le serment est force, non 
vérité. Il donne une force mystique, sociale, animiste, pour 
celui qui le prononce, au regard d'un acte juridique. Ainsi 
quar.d les deux parties veulent donner force à une réalité 
juridique, l'une et l'autre prêtent serment. 

La stèle de cession de Kebsy le dit expressément lors 
qu'elle rapporte qu'à la suite de la plainte judiciaire de Sebek
nakht, l'une et l'autre partie prêtent serment. 

Dans l'ÎmÎt-pr d'Ahmôsis 1, la Reine prête serment pour 
que l'JmÎt-pr ait force à son égard. 

C'est pourquoi l'acceptation des prêtres du temple d'Anubis 
accordée aux dispositions d'Hapi-Defaï, n'ont pas de valeur 
ligatoire essentielle à nos yeux. Ils ne sont pas tenus de 
prêter serment, parce que c'est leur chef, le prêtre personnel, 
qui est leur responsable direct. Son serment est prêté, quant 
à lui, au moment où il entre en fonction. 

57.-Il ressort de ce qui précède, que pour qu'on puisse exiger 
valablement l'exécution de l'ÎmÎt-pr, quand elle concerne une 
cession de fonction, celle-ci doit être accompagnée de la preuve 
que le prix de la fonction a été payé par l'acquéreur. Ici le Roi 
achète pour la Reine. Il paie au titulaire de la fonction, qui 
est censé l'avoir été rétroactivement, donc à la Reine. La. 
preuve du paiement, c'est le document ::! ~ : snwt. Nous 

c 
le connaissons déjà dans la stèle de cession de Kebsy. (l) Là 

(!) LACAU, Unenètejuridiquede Karnak, Jogie ùu terme p. 26; Cf. surtout CERNY, 
p. 24; 27; 29. L'auteur analyse l'étymo- BIFAO, 41, p. 126-130. 
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aussi, son sens est clair: orthographié de la même manière -il est distingué du mot MNW\ ~ snn, qui désigne seulement 
VWW>. 

un acte authentique. Le reçu du prix constitue le titre 
concret qui permet au prétendant à la fonction d'exiger le 
pa.iement; c'est pourquoi la Reine déclare: "Que l'on agisse 
conformément à ce reçu!" En d'autres termes, que l'on fasse 
droit à la demande d'octroyer ou de maintenir la fonction à 
toute personne qui établira que ce reçu est entre ses mains. 
En ayant prouvé que le prix de la for.ction a été payé, on 
empêchera toute réclamation fondée sur un autre droit, 
d'être accueillie, comme il a été explicitement détaillé dans le 
premier ÎmÎt-pr de la cession de Kebsy. 

58.-En comparant les conclusions que l'on peut tirer de 
la technique de l'Îmtt-pr - avec les principes de droit 
su~cessoral dégagés plus haut, il nous semble que l'on peut 
déterminer avec précision, la place de cet acte dans la vie 
juridique égyptienne. Entouré de formalités authentificatrices 
- enregistrement auprès de deux administrations, renou
vellement annuel, preuve du paiement du prix, remise 
officielle, il appara.ît bien comme l'acte le plus solennel. C'est 
celui par lequel la Royauté se voit conférer son autorité par 
les dieux. 

"Récitatif de Min-Amon: je t'ai donné les Neuf-Arcs en 
> > ) 
~mzt-pr."< 1 

Il intervient chaque fois qu'une transmission collective 
de droits est effectuée. Nous avons dit que les cas où cette 
transmission est mise en œuvre sont peu nombuux et se 
limitent sous l'Ancien Empire à l'organisation du culte privé : 
au Moyen Empire à la transmifsion de fonction; au Nouvel 
Empire, de manière générale, à ces deux cas, et à toutes les 
dispmitions de valeur testamentaire. 

(1) PETRIE, Tanis, pa.rt II, pl. VIII (XXIe dyn.). 
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La dualité administrative. 

59.-Dans son livre sur les Conseils de fonctionnaires dans 
l'Egyrte pharaonique, Samy Gabra, après avoir rapport~~ le 
passage du décret de Horemheb où le roi parle de la restauration 
des conseils nommés ~nbt, écrit : 

"On est tenté de croire, d'après ee texte, gue la ~nbt de 
ville, sous Horemheb, ressemble en tous points à la ~nbt du 
terr ple d'Assiout; il n'y a ur ait alors qu'une seule lfnbt qui 
siégerait dars le temple et serait compétente en matière reli
gieuse et civile. On ne saurait l'affirmer, cependant, car sous 
la XXIe dynastie, nous voyons le mariage d'un prêtre enre
gistré d'abord au temple, puis à la ~nbt âat. Il fallait donc 
une assemblée (?) laïque pour donner un caractère légal aux 
actes matrimoniaux." <1

) 

En réalité, poser la question de la dualité de la lfnbt, 
c'est -à-dire de l'assemblée directrice des affaires intérieures 
de l'Egypte, c'est poser le problème de l'administration de 
l'É[ypte pharaonique. Nous voyons dès le début de l'histoire 
royale égyptienne, le Roi fonder des temples et leur constituer 
une propriété extérieure au système normal d'administration 
et de pr( priété. En particulier, avec l'organ:sation, sous la 
VIe dynastie, de grandes propriétés de temples immunistes, la 
porte était ouverte à une double administration du royaume. 
Dans l'une, le domaine éminent appartenait au Roi, dans 
l'autre, au temple, c'est-à-dire, à la caste de prêtres. Il est 
naturel de per.ser que les temples, plus stables, se consacraient 
exclusivement à l'agriculture; tandis que l'armée, et les régions 
peu accessibles étaient plus directement soumises à l'emprise 
royale. 

60.-Il demeure, néanmoins, que la propriété privée, étant 
essentiellement une propriété de revenu, celle à l'intérieur du 
domaine du temple était contrôlée et enregistrée dans le 
teir>.ple; celle revenant du domaine royal était contrôlée et 

( 1) SAMY GABRA, Conseils de fonctionnaires dans l' Egypte pharaonique, p. 23. 
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enregistrée à l'administration centrale dans le but, non seule
ment do sauvegarder l'enregistrement des intérêts privés, mais 
surtout de permettre la perception régulière et prévisible 
des redevances et corvées. 

61.-Au Moyen Empire, nous avons déjà vu les preuves 
de cette dualité administrative dans les contrats de Hapi
Defaï et le décret d'Intef. Au Nouvel Empire, nous assistons 
à la codification de la dualité, par l'admission définitive au 
rang d'organisation publique de gestion, de la ~enbet. 

62.-La ~enbet est composée des membres éminents d'un 
groupe donné, p. ex. les prêtres supérieurs d'un temple, les 
fontionnaires (serou), autour d'un gouverneur de province; elle 
fait son apparition à la fin de la VIe dynastie. O> Au Moyen 
Empire, elle joue le rôle de conseil auprès des nobles de Béni
Hassan; elle gère le temple d'Anubis, et c'est avec elle que 
Hapi-Defaï conclut les contrats au sujet de son culte funéraire. 

La distinction entre ~enbet laïque et ~enbet religieuse, est 
attestée constamment au Moyen Empire. Ce n'est pas ce fait, 
qui d'ailleurs mérite d'être analysé, qui a suscité les recher
ches, mais celui, bien différent, du parallélisme de la ~enbet et 
de la da4at. 

Nous avons eu l'occasion de formuler une hypothèse con
cernant la grande ijaijat, d'après laquelle le terme désignait 
une haute cour présidée par le R.oi lui-même. <2

) Le ratta
chement de la dadat au Roi, ou tout au moins à l'adminis
tration centrale, est caractéristique de celle-ci. 

Nous n'avions pu déterminer si, sous l'Ancien Empire, la 
référence à la ijaijat du grand dieu, faisait allusion à une 
ijaijat terrestre, ou à une ijaijat divine. Aujourd'hui encore, 
les éléments concluants nous manquent. Mais notre stèle 

(1) Tombe d'Ankh-ti-fi à Mo~a\la, règne (2) HARARI, Contribution à Z'ét·ude de 
de Pépi II, publiée par J. Vandier. la procédure judiciaire, p. 15·18. 
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nous donne la preuve définitive que la d-agat est composée 
des amis personnels, c'est-à-dire de ses proches conseillers. 
Elle n'avait donc à intervenir que dans les affaires concer
nant directement la Royauté, ou portant un caractère de 
gravité exceptionnelle. 

63.-La ~enbet est, par contre, composée des représentants 
d'une communauté locale. Elle est de type décentralisateur. 
Elle n'en demeure pas moins sous le contrôle du Roi, au 
Moyen Empire. Elle garde son apparence indéterminée, mais 
ses attributions se stabiliseront et augmenteront en importance 
jusqu'au Nouvel Empire. (l) 

64.-La ~enbet a une fonction administrative. C'est elle 
qui prend avec le directeur personnel du culte, la charge de 
fournir la chapelle de Hapi-Defaï en offrandes. <s> Elle di
rige l'administration du nome dont le noble prince de Béni
Hassan est le chef. Chacun de ses membres a une fonction 
officielle, et sa participation à la ~enbet le confirme dans 
celle-ci: 

"Il renforce le nom des membres de la ~enbet, il les con
firme dans leurs fonctions."< 3> 

65.-Elle a également une fonction judiciaire, présidée 
par les fonctionnaires, Serou, qui dirigeaient la justice dans · 
l'Ancien Empire :< 4> 

(1) Le titre d'inspecteur des kenbetiou 
(ou membres de la ~enbet) atteste l'existence 

. nî LIJ o 1 d'une surveillance Royale : l , 1 [j=l : , 
règne de Mentou-Hotep, XIe dyn. (CouY AT· 

MoNTET, Inscription.B du Ouddi Hammâmât. 
p. 80 = WEIL, Die Veziere, p. 37). 

(2) GRIFJ'ITH, Biul and Deir Ri,fiA, 1. 
281. 

(S) NEWBBRRY, Beni Ha~aan, t. I, pl. 
XXV, 1. 6 (?). 

(4) HA.RA.BI, op. cil., P• lil. 
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fait rechercher les registres de l'administration des silos de 
blé. Elle plaide devant la grande ~enbet, celle qui est pré
sidée par le Vizir : 

J! e:. 'R ~ n n ~" ~ ~- e:. ~ EPo ~ ~ 
- ~NVVW\~~oo~~~~......___alllo 

"-> 
"On fit apporter les deux registres (de l'administration du 

Trésor, et des Silos) devant le Vizir dans la grande ~enbet." (l) 

Au bas de l'échelon administratif, gouverné par la grande 
~enbet, on retrouve la ~enbet de la ville, ou les "grands de la 
ville" : 

~~l\ l ~ [NVVW\ ~~}~~Jll~ i] ~~ 
~~::;NVVW\~n~ ~ 

"On remit les champs [aux héritiers en présence) iks 
notables de la ville." <2> 

On acquiert ainsi la certitude que la grande ~nbet, à la 
XIXe dynastie, comme à la XVIIIe, est l'organe de l'admi
nistration laïque, et qu'elle s'appuie sur les notables des 
villes. Ce sont eux qui sont chargés d'opérer localement des 
transcriptions authentiques de propriété. Sur ce point la stèle 
d'Ahmôsis et l'inscription de Mès concordent admirablement. 

68.-Sous la XXIe dynastie, la dualité administrative 
existe encore sous la même forme. Comme dans l'inscription 
de Mès, que confirme sur ce point le texte de Rekmirê, le 
vizir apparaît comme dominant les deux chaînes admi
nistratives: 

(5) Inscription de Mès, 1. 15. &uchung IV, dans l'addendum de son 
(6) Ibid., 1. 19-20. La restitution est étude. 

deu sdre, comme le dit GARDINER, Unter· 

7 
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"Le vizir a dit : "Que l'on agisse conformément à ce qu'a 
dit le prophète Amenkhau, ce prophète qui se tient debout deva·nt 
moi. "Le vizir chargea le pr~tre et le scribe des rôles Ptaltemkeb, 
de la ~enbet du temple Usimar~t Miamun, disant : "Que cet 
arrangement que j'ai fait soit enregistré sur un document 
dans le temple d' U simarêt M iamon. Il en fut fait de même 
pour la Grandr. Cour de la Ville, en présence de nombreux 
témoins." (l) 

69.-0n ne saurait manquer d'être frappé par le paral
lélisme de la procédure rapportée dans le papyrus de la XXIe 
dynastie et la stèle d'Ahmôsis. On est donc autorisé à 
penser que la dualité administrative, correspondant à la 
dualité de type de propriété, laïque et religieuse, remonte au 
début du Nouvd Empire, au règne d'Ahmôsis 1. La diversité 
des attributions du Vizir nous permet de penser qu'il en était 
le chef. Administrativement, il servait de dernier recours. 
Judiciairement, il pouvait ordonner une nouvelle enquête au 
sujet d'une affaire pour laquelle les ~enbet locales avaient 
déjà statué. En dehors de ce recours, demeurait toujours 
valable l'examen personnel du Roi, qui ne nous a pas été 
rapporté jusqu'ici, cependant, au Nouvel Empire. 

y , 

(1) CERNY et PElCT, Le fJIIJ!Yf"'U 2021 
.. . 

voir article complémentaire de CDNT, 

de Turin, dans JEA XIII, p. 30 et suiv.; BIFAO, XXXVIJ. p. 4148. 
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Â. u sujet du Berment. 

70.-Les remarques de Malinine, au sujet du serment, 
dans son récent compte-rendu du livre de ScHARFF et SEIDL, 
Einfiihrung ... (l> , sont particulièrement profondes. L'au
teur note l'étonnante constance de la valeur du serment, en 
droit égyptien. 

En outre, il combat les interprétations modernes du ser
ment qui veulent donner aux documents entre nos mains, un 
sens qu'ils ne détiennent pas. Il n'y a pas de serment pur
gatoire en droit égyptien. 

En droit moderne, faute d'autre moyen de preuve, le de
mandeur à une aetion peut déférer le serment au défendeur. 
Si ce dernier prête Ferment, il est libéré de la réclamation 
formulée à son encontre : il l'a purgée. 

En droit égyptien, il n'en est pas de même. Il a, dit 
M. Malinine, deux rôles possibles : il peut être assertoire (se 
rapportant à deR faits passés), ou promissoire (relatif aux faits 
futurs). 

71.-Nous appuyons la thèse de M. Malinine, parce qu'à 
notre avis, le serment, en droit égyptien, est force, non vérité. 
Par le serment, l'auteur ou la partie donne une force définitive 
à un acte juridique, en ce qui le concerne. Si l'engagement 
n'eet pas exécuté, une sanction légale ou conventionnelle (de 
valeur le plus souvent pénale) est encourue. Sans le serment, 
l'acte n'est pas opposable, il n'a pas de réalité juridique. 
La personne qui a prononcé le serment a par là-même, fait 
intervenir une force transcendante. Cette force, qui correspond 
à la puissance animiste de la nature, objet de foi chez les 
Anciens, recouvre l'opération, et se déploiera contre toute 
personne q ni la détruirait. 

(1) BIFAO, XLIV, p. 93 et s. 
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"Comme vit mon Maître, fe te donnerai X." dit la formule: 
si l'auteur ne donne pas l'objet de son obligation, le Maître 
interviendra, de manière occulte, contre lui. 

72.-C'est en faisant appel à cette notion de force occulte, 
que peut être expliqué le recours à une perwnne défunte, pour 
faire triompher son droit. Nous savons que ce type de 
recours était régulier dans l'Egypte pharaonique. 

Mais la force occulte n'était pas seule en jeu. Le serment 
ayant créé le lien juridique, on pouvait en réclamer l'exécution 
en justice. 

73.-Quand l'une et l'autre partie avaient prêté serment, 
que l'acte ou le droit étaient créés, pour l'une et l'autre, le 
procès pouvait être introduit. La prestation du serment est 
donc, au Nouvel Empire, l'héritage de l'époque où le différend 
ne portait pas sur la chose, mais sur la personne. La personne 
était mise en jeu par la puissar.ce qu'elle pouvait appeler 
pour la soutenir. Celle qui appelait les dieux à son secours 
se mesurait valablement avec des puissances de même erdre. 
En d'autres termes, la personne était forte de l'appui de la 
collectivité, et c'était la tribu la plus puissante qui l'emportait. 
Les textes des Pyramides, témoins de cette première époque 
de la conscience égyptienne, expriment cette connaissance : 

n]~~~=~l~o 
~r~@ ~ Ç:A ~ 111uuur~~r=' 

"Récitatif de l'Osiris-P : Tu es apparu en Roi du Sud 
et du Nord, parce que tu as réduit à ta puissance les dieux 
et leurs ka." <1> 

Dans le parallèle de ce récitatif, on trouve également : 

( 1) Pyr. 776 a et b. 
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uuur~~r=' }~or~~r=' 

~2:1~l~r=' ~~ooop~ ~~P=' 

~~~='r"Jt~f-~~ 
"Récitatif de N out : tu es apparu en Roi de Basse E gypte : 

parce que tu as réduit à ta puissance les dieux, leurs ka, leur 
héritage, leurs aliments, leurs biens. 

Nout fait qu'il soit fort et qu'il ·vive." <1> 

Dans ces deux passages, l'autorité du Roi est nettement 
exprimée. Il vit, parce qu'il a la puissance, parce qu'il détient 
l'autorité sur les dieux. 

74:.-Autorité contre autorité, tel est le sens premier du 
double serment dans le procès égyptien. Nous avons eu 
l'occasion d'en analyser la teneur dans le piocès rapporté 
par les textes des Pyramides. 

Sa valeur n'a pas changé, à travers les siècles, et dans 
la stèle d'Ahmôsis I, la Reine prête serment pour arrêter un 
acte juridique en sa forme définitive. Le serment de la 
Reine comporte une particularité spéciale. Elle ne prer.d pas 
d'engagement. Elle se contente de faire sa déclaration, puis 
de prêter serment. C'est l'acte. lui-même, le transport de la 
fonction sur sa tête, qu'elle s'engage à respecter. Elle fera 
durer, et veut que perwnne ne l'en empêche, un acte qui lui 
est purement profitable (la charge religieuse, qui constitue le 
côté actif, pour la Reine, de la fonction, n'était pas considéré 
par les Égyptiens comme une obligation, mais comme un 
honneur). 

Sur la procédure oraculaire. 

75.-La stèle d'Ahmôsis 1 est le premier document 
historique concernant la procédure oraculaire. Le dossier de 

( 1) Ibid., 824 a-d. 
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eette procédure était déjà suffisamment alimenté par les 
témoignages recueillis par les professeurs C~rny, B1ackman et 
Gardiner, et nous possédions de nombreux éléments qui nous 
permettaient d'en restituer la portée. l\fais c'est la première 
fois que l'on voit intervenir, dès la XVIIIe dynastie, l'oracle 
pour sanctionner un acte juridique authentique. La stèle de 
Kebsy ne contient rien de sem.blable et nouR sommes ainsi 
autorisé!'! à formuler l'hypothèse d'après laquelle la procédure 
oraculaire est une création du Nouvel Empire. 

76.--Essayons de la caractéliser. l\I. J. Vandicr, dans son 
Jivre sur la Religion égyptienne, écrit au sujet de la procédure 
par oracles, le paragraphe suivant: 

"Le règne de la théocratie (1085- 950). Hér-ihor, devenu 
roi, reconnut, cependant, la suzeraineté d'un dynaste tanite, 
Smendès, qui tenait, peut-être, de sa femme, Tentamon, les 
droits qu'il prétendait avoir sur le gouvernement de l'Égypte 
entière. En fait, le pays était divisé en deux royaumes, mais 
il ne tarda pas à être unifié, à la suite d'une heureuse 
alliance matrimoniale, sous l"autm·ité d'un grand prêtre Pinédjem, 
époux: de la princesse tanite l.Vlakarê'. Le règne des grands prêtres 
fut le règne de l'oracle. Sans doute, à l'époque ancienne, 
avait-on déjà eu recourt à l'made, soit dans les circonstances 
exceptionnelles, en particulier pour régler, suivant les désirs 
du grand prêtTe, une contestation dynastique, soit dans les 
difficultés les plus OTdinaires de la vie, mais en dehors de tout 
cérémonial, un peu comme lorsque nous nous en remettons 
au hasard en jouant à pile ou face ; en tout cas, l'oracle 
n'avait jamais constitué un moyen de gouverner, comme il le 
devint à rartir de la XXIe dynastie. Il est certain qu'un 
tel procédé eachait la grande faiblesse interne de la lignée 
des grands prêtres ; ceux-ci ne pouvaient faire accepter leurs 
décisions qu'en leur attribuant, au moyen d'un artifice, à la 
volonté divine. Amon exerçait son autorité dans tous les 
domaines, c'est-à-dire qu'il était, plus que jamais, considéré 
comme le dieu universel, on pourrait même dire comme le 
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dieu unique puisqu'il était le créateur, non seulement du 
monde et des homrr,es, mais aussi des dieux. Ceux-ci 
n'étaient, en effet, que les émanaiions de Ja substance créa
trice d'Amon, et n'étaient adorts par les hommes qu'en raison 
de cette origine." <t> 

77 .-A ces considérations, la stèle d'Ahmôsis pern:et 
d'apporter la correction essentielle suivante. L'oracle dès le 
début de la XVIIIe dynastie intervient pour sanctionr .. er une 
procédure solennelle cérémonielle. 

Car il n'y a pas de différence essentielle entre la présen
tation d'un document authentique, à la statue du dieu, pour 
qu'il le sanctionne lors de sa fête de Khoiak, et la demande 
écrite, ou orale qui lui est faite. Peut-être sommes-nous à 
l'origine de ce phénomène très étrange, et les Égyptiens ont-ils 
pu demander au dieu, Far l'intermédiaire matériel de sa 
statue, d'approuver leurs actes cérémoniels, et ensuite, de 
trancher les problèmes qui les tommentaient, rour enfin, lui 
confier la décision de la succession dynastique. 

78.-Que la logique de leur conception du monde les ait 
conduits à une telle attitude, il n'y a rien là qui prusse 
susciter l'étonnement. Le Roi est homme et dieu. Il est 
naturel qu'il recoure à ses pères pour justifier ses actes. Et 
il convient de séparer radicalement ce recours "régulier", à 
celui, simple manifestation de piété populaire, utilisé pour 
trancher les petits problèmes de la vie quotidienne. (li) 

Le premier est normal; il convient de le situer dans la 
procédure judiciaire et civile. Le second est extra-judiciaire, 
extra-civil. 

(1) VANDDB, La Relagion tgwtitnne, 

p. 164-155. • ' 
(2) Cf. Les articles de CERNY in BIFAO 

xxx. p. 491-6 i xxxv. p. 41-58. Le 
1e0ond article ,uablit l'existence de quu-

tions posées aux oracles par le men• 
peuple. M. Sa.uneron vient de me signaler 
la. découverte de nouvelles questions au 
oracles sur des ostraoa inédits de Dell el 
lot~. 
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A. Moret se posait la question, à propos d'une stèle de 
la X.IXe dynastie découverte à Abydos, concernant la décision 
d'un oracle sur la propriété d'un certain Mesmen, du paral
lélisme possible du recours oraculaire et du recourt:! civil. 
Nous aurions d'après lui une décision oraculaire dans un cas 
tranché par les juridictions civiles. <1> Moret se fondait sur 
l'identité du nom du titulaire de la stèle, et de celui impliqué 
dans le célèbre "Procès de famille", qu'il avait antérieurement 
étudié. 

Mais, en l'absence de preuve de l'identité des personnages, 
une semblable conclusion est rien moins que certaine. 

79.-La stèle d'Ahmôsis semble en tous cas déterminer 
les conditions du recours officiel à l'oracle. Seul, le Roi recourt 
à l'oracle, après avoir suivi la procédure normale. L'oracle 
doit donner son sens définitif à l'œuvre des hommes. Mais le 
système public de l'administration est ainsi édifié, que le Roi 
n'acceptera pas de décision oraculaire s'il ne l'a pas lui-même 
demandée, ou si elle n'a pas été provoquée par ses fonction
naires responsables. 

80.-Par contre, quand les particuliers écrivent une lettre 
aux morts, pour qu'ils interviennent en leur faveur pour sup
primer une injustice qui leur est faite, ou quand ils posent 
une question de valeur judiciaire, ils espèrent que l'interven
tion, après avoir été déterminée auprès du tribunal divin, sera 
exécutée matériellement, et directement. Ils ne s'attendent 
pas à revoir délivrer un écrit dont ils pourront se prévaloir 
auprès des autorités civiles. 

81.-Tel serait le premier état de la procédure oraculaire. 
Il est indéniable que la stèle de Mès, et l'inscripti m de Pinod
iem sont révélatrices d'une autre situation, dans laquelle 

(1) MoBBT, Un jugement de dieu sous Lettres, 1917, p. 157 et suiv. (Stèle du Caire 
Ba1111ù II, dans les Oomptes Rend'U8 da no 43649). 
l' Ar.adémie des 1 nacrip!ion~~ et deB Bellu· 
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c'est l'autorité de la consultation oraculaire qui prévaut. 
Un tel phénomène est significatif. Il détE-rmine l'affaiblisse
ment de l'autorité civile, l'envahissement du domaine civil 
par le magique, une paralysie totale du progrès de la Vi13 so
ciale. Que le Nouvel Empire ait été le témoin d'une telle 
stagnation, les indices en abondent. Il serait intéressant de 
retrouver les chaînons de l'évolution par lesquels le droit ju
diciaire a passé pour admettre un tel ordre judiciaire. 

82.-Il y aurait ainsi dans le phénomène de la procédure 
oraculaire une renaissance d'un état d'esprit caractéristique 
des premières époques. On peut comprendre qu'il constitue une 
déformation grossière de cette prenùère pensée animiste. 

Pour essayer de retrouver celle-ci il faut retourner aux 
Textes des Pyramides. Voici ce qu'en dit L. Speleers : 

"Une des nombreuses preuves de l'ingérence des dieux 
dans les affaires terrestres, sont les passages, où l'on parle 
du rôle des dieux par rapport à Osiris-roi ... les dieux 
étaient possesseurs de la terre, mais ils sont devenus la 
"propriété" du roi, comme des ennemis qu'il a dépossédés 
de leur pouvoir et ce fait l'a rendu, justement, roi des deux 
Egyptes. C'est non seulement, une allusion a.u règne terrestre 
des dieux et au caractère divin du roi, mais encore aux luttes 
prédynastiques." <1> 

Ainsi, M. Speleers se rallie à lm courant moderne de la. 
sociologie, laquelle, dans l'interprétation des mythes, voit le 
rappel d'incidents historiques qui ont marqué la conscience 
des peuples. Il ne nous appartient pas de discuter en détail 
cette théorie. Mais il semble sûr que le mythe contenu dans 
le texte des Pyramides a une valeur symbolique. 

En procédant par oracles, on prend ce mythe au pied de 
la. lettre. 

(1) Sl'BLBBBS, Oommenl faut-il lire les textes dea Pyramidu lggpiennu, p. 98. 
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Le § 776, auquel se réfère M. Speleers, a déjà été cité par 
nous, ainsi que son parallèle, le § 824. (I) 

Nous avons déjà établi le lien entre le Roi et les dieux, 
par le fait n~ême qu'il participe à la vie, à ce soufRe essentiel 
aux dieux. Si les humains participent à l'essence des dieux, 
par le phénomène de la Vie, il est naturel, dans la conception 
égyptienne, que la réciproque soit vraie, et que les dieux in
terviennent dans le domaine concret. 

83.-Dans la communication de Moret, il •fait une re
marque qui pourrait servir à une recherche ultérieure sur le 
parallélisme des procédures. Nous avons déjà constaté le 
dualisme administratif civil et religieux, qui a ses racines au 
Moyen Empire, et qui est solidement charpenté dès le début 
du Nouvel Empire. 

Moret disait : 

"Nous connaissons mal l'organisation de la justice ecclé
siastique ou ses rapports avec la justice royale; mais la stèle 
d'Abydos nous renseignera, car je crois pouvoir démontrer que 
l'arbitrage d'Ahmès I se rattache à son procès plaidé, à cette 
époque, devant les tribunaux royaux." <2> 

84.-La division en juridiction religieuse, où aurait lieu 
couramment le recours à l'oracle, et jmidiction administrative 
civile satisferait lm besoin logique pour la détermination des 
catégories juridictionnelles de l'ÉQypte ancienne. Quand il 
s'agirait de biens rattachés au domaine éminent de temples, 
dès le début de la XVIIIe dynastie, la procédure oracnlaire 
aurait été en vigueur. Dans le domaine civil pur, elle n'aurait 
pas été usitée. Toutefois, l'envahissement du civil par le 
religieux, aurait conduit, plus tard, à la prépondérance de la 
procédure oraculaire. Cette prépondérance aurait été la marque 
de la dégénérescence totale de la civilisation égyptienne. 

---~------

( 1) Voir supra, p. 334-335. (") MORET, op. oit., p. 161. 
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85.-11 est curieux que nous ayons, dan1> le récit biogra
phique de Nebounnef, som; Ramsès II, le témoignage de la 
consultation de l'oracle, à propo1>, justement dr: la nomination 
de Nebounnef à l'importante fonction de pramier prophète 
d'Amon. <1 > Après avoir déclaré à Nebounncf qu'il était 
déplacé dC's fonctions qu'il occupait à titre héréditaire, le Roi 
le no ume à sa nouYelle fonction. Mais eette fois, au lieu 
de procéder à la nomination, pour obtenir ensuite la confirma
tion oraculaire, comme l'a fait Ahmôsis I, il demande au 
dieu Amon tout d'abord, de choisir le premier prophète 
parmi les noms qu'il décline : 

"~ Alors Sa Majesté lui dit : Tu es (désormais) Gr.and 
prêtre d'Amon. Ses trésors et ses greniers sont sous ton sceau. 
~ Tu es le chef de son temple, tow; ses [ ser'viteurs ? ] sont sous 
ton autorité. Quant au temple d'Hathor, dam~ de ; Dendérah, il 
passera sous t'autorité [de ton fils], ainsi qtœ les fonctions de 
tes pères et le siège que tu occupais. 

" ~ Aussi vrai que m'aime R~ et que me loue mon père Amon, je 
lui ai nommé tout le personnel de la cour, ~ le chef des soldats ; 
lui furent nommés également les prophètes des dieux et lea 
dignitaires de sa maison, alors qu'ils se tenaient devant 8a 

face. 1
,
0 Il ne fut satisfait d'aucun d'eux, excepté quand je lui 

dis ton nom." 

86.-La stèle rapporte en outre le cérémonial de la 
procédure oraculaire. Nous S8Vons, par les savantes analyses 
de Blackrnan et Cerny, que le dieu s'agitait sur les épaules 
des pcrteurs de sa statue.<~> A la suite de son émission 
d'oracle, la cour se prosternait et prononçait sa louange, ct 

( 1) Cf. S:ttTHE, Die Berufung ti nu Hohen

fH'ÏUier8 du Amon unter Ramsu Il, AZ, 
44, p. 30 ; et la. traduction de LEFEBVRE, 

HWoire de8 grand8 prêtru à' Amon, p. 118-

123. 

(2) Au sujet du mouvement en avant, 
signifiant l'acceptation, et du mouvement 
en arrière, signifiant le refus, voir Bueil:· 

KAN, JEA XI, p. 153-4, et 1urtout é•a•Y• 
articles cités. 
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encensait le nouveau chef du temple en des termes véritable
ment superlatifs. Dans la même inscription de Nebounnef, 
nous lisons : 

"Voici que les courtisans et le groupe des "Trente" louèrent 
ensemble la bonté de Sa Majesté, se prosternant de nombreuses 
fois devant ce dieu bon, l'adorant, satisfaisant \7 [son uraeus 
qui est sur son front], priant devant sa face, exaltant ses esprits 
jusqu'a la ha'Uteur du ciel." 

"Ils disent : 0 toi, chef d'Amon, qui sera jusqu'a la fin des 
temps, qu'il a suscité parmi les générations et les génér.p,tions! 
Puisses-tu célébrer des jubilés 1

1
8 [par millions, puissent les 

années €tre nombreuses] comme le sable (de la mer) ! " 

87.-Il n'y a rien à ajouter sur la signification de la 
procédure par oracle. Il faut attendre de découvrir des textes 
plus explicites sur le sens de la solution des litiges par des 
oracles pour leur accorder leur place précise dans la vie 
juridique égyptienne. 
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CONCLUSION 

88.-La stèle d'Ahmôsis est d'un intérêt historique et ju
ridique de tout premier ordre. Elle permet d'expliquer la 
nature de la cession de fonction religieuse au début du Nou
vel Empire, et de là, de toucher du doigt un des éléments 
fondamentaux du système de la propriété de cette époque. 

Elle est dépouillée de toute l'emphase qui rend difficile 
à .apprécier les documents postérieurs. Grâce à elle, nous 
pouvons analyser le mécanisme de l'échange, et nous rendre 
compte, qu'après tout, avec des principes issus de l'animisme 
le plus primitif, les Égyptiens étaient parvenus à dégager la 
notion de valeur économique. Comme aujourd'hui, ils distin
guaient entre l'ensemble de droits-notion purement juridique 
-et le but de ces droits, qui est la jouissance. Quand ces 
droits étaient purement usufruitaires, ils étaient cessibles, 
divisibles. Le fond était constamment soustrait à l'emprise 
privée. C'est là que réside l'originalité de la conception juri• 
dique égyptienne. Nous avons vu qu'il s'agit d'un principe 
d'extension du contrôle personnel du Roi. Droit personnel 
dans son essence, centraliste, il a été arrêté par la paralysie 
religieuse des dernières époques. Il ne s'agit pas d'accorder 
à une pure technique juridique une force créatrice. Celle-ci 
n'était que le résultat de tendances profondes, qui se sont 
révélées, dans le monde juridique, et qui permettent d'iden
tifier le droit avec le système religieux et social. Cette tech
nique a laissé sa trace dans la vie égyptienne, et a atteint 
plus tard le droit grec, comme les juristes l'ont plus d'une 
fois démontré. 

IBRAHIM IIARARI 
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